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Laproductiondecomptesdanslescontratsd'eauetd'assainissement:

outilderégulationpourlacollectivitéoudenégociationpourledélégataire?*

GuillemCanneva1,SergeGarcia2,LaetitiaGuérin-Schneider3

Résumé

La délégation de service public tient une place prépondérante dans le secteur de l’eau. Le modèle

françaisdegouvernanceestfondésurdescontratsbilatérauxentrelacollectivitélocale,organisatrice

duservice,etledélégatairechargédesonexploitation.Cescontratssontfortementincompletset

l'opérateurduservicepossèdeunavantageinformationnelsurlacollectivitéqu'ilpeututiliserpour

accroîtresesbénéfices.Lafixationinitialeduprixetlesuividel'exécutionducontratsontdoncdes

phasescruciales.Pours'assurerqueleserviceestfourniaumeilleurprix,lacollectivitédispose

d'abordd'uncompterendud'exploitationprévisionnel,fourniparledélégataireàlasignaturedu

contrat,maiségalementdecomptes-rendusfinanciersannuels.Laconfrontationdesdeuxtypesde

documentsetl'étudedeleurimpactsupposésurlafixationduprixàlasignatureducontratsoulève

plusieursproblèmes:Lesdocumentsfournisdonnent-ilsuneimagesatisfaisantedescharges

supportéesparledélégataire?Commentexpliquerlesdivergencesentrelesdocuments?Undéficit

affichéparledélégatairea-t-iluneconséquencesurleprixfixéaurenouvellementducontrat?Pour

répondreàcesquestions,nousavonsconstituéunebasededonnéessur87servicesd'eauet

d'assainissementenFrance.Sonanalyse montrequ'endéfinitive,lescomptesfournisparles

délégatairessontunoutildenégociationduprix,plutôtqu'unréeloutilderégulation.Enparticulier,il

estmisenévidencequelescomptes-rendusfinanciersnepermettentpasunesuivisatisfaisantcarils

sontpeuadaptésaumodèlederégulationfrançais,basésurunengagementderésultatsetnonde

moyens.

*CecahierderechercheaétéconçuàpartirdumémoiredeDEAdeGuillemCanneva(2003),réaliséau
laboratoireGEA,sousladirectiondeLætitiaGuérin-Schneider.
LesauteursremercientChristellePezonetLiseBreuil,dulaboratoireGEA,ainsiquelesmembreduréseau

"gestiondeservicepublic"duMinistèredel'Agriculturepourleurcollaborationàcetravail.Nousremercions
égalementlaDirectiondel'Eaudu Ministèredel'EcologieetduDéveloppementDurablequiaappuyé
financièrementcetteétude.

1DDAFCharente,e-mail:Guillem.canneva@agriculture.gouv.fr
2LaboratoireGEA-ENGREF,648rueJean-FrançoisBreton,BP44494-34093MontpellierCedex5,e-

mail:garcia@engref.fr
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1Introduction

Considérés comme des services publics, les services d’alimentation en eau potable (AEP) et

d'assainissementnesontcependantpastoujoursgéréspardesopérateurspublics.Lapremièretentative

privée de gestion de l’eau a été celle des frères Perrier à Paris en 17784.Lesgrandsopérateursprivés

quinoussontfamiliers(GénéraledesEaux,rebaptiséeVéoliaEnvironnementetLyonnaisedesEaux,

rattachéàSuez)sontdesentreprisesd'envergureinternationaleplusquecentenaires.Néanmoins,la

gestion de l’eau reste une prérogative locale et ce sont les communes qui doivent organiser la gestion

duservicepublic,mêmesiellesontlapossibilitédedéléguerl'exploitationettoutoupartiede

l'investissement,plutôtquedel'assurerelles-mêmes.

Aprèsunepériodemarquéepardes«affaires » qui ont dégradé l’image du secteur de l’eau et du

mondepolitique,laloin°93-122du29janvier1993,dite«loiSapin»aencadrélaprocédure

d’attribution des délégations de service public, favorisant ainsi la transparence, sans toutefois

supprimerlesprérogativesdumaireentermedelibrenégociationaveclescandidatsàl'exploitation

desservicesetdechoixdel'entreprise(intuitupersonae).Comptetenudesspécificitésdusecteurde

l'eau,largementoligopolistique,laconcurrence,mêmesiellesedéveloppe,restemodérée.Encadrer

l’attribution des contrats n’est donc pas suffisant, il faut aussi pouvoir contrôler leur exécution. Dans

cetesprit,laloin°95-127du8février1995dite«loi Mazeaud»obligelesdélégatairesàfournir

chaqueannéeàlacollectivitéuncompte-rendutechniqueetfinanciersurlagestionduservice.Le

contenuetleformatdecesrapportsn'atoutefoispasétédéfiniréglementairement,cequialaisséune

margedelibertéassezgrandesurlesméthodesdeconstructiondudocumentfinancier.

Lacollectivitélocaleresponsableduservicedisposedoncdedeuxtypesd'informationfinancière

luipermettantdefixerleprixavecledélégataire:lecompterendufinancier(CRF)quifourniune

informationsurleschargesestiméesparl'exploitantenplace,etlecompted'exploitationprévisionnel

(CEP)fourniparchaquecandidataumomentdelapassationducontrat.

Laquestionquiseposeestdouble:commentl'informationfinancièreproduiteparlesdélégataires

est-elleutiliséedanslecadredelafixationinitialeduprix?Cetteinformationest-elleappropriéeetde

qualitésatisfaisantepourquelacollectivitéeffectuelesuivideladélégation?

Apartird'unensembledecollectivitéssuiviesdanslecadredel'Observatoiresurlarenégociation

des délégations de service public dans le secteur de l’eau et de l’assainissement (GEA-ENGREF,

2003), nous avonsrassemblé dans quelques départementstests unesérie d'informations

supplémentaires(CEPetCRFrelatifsauxservices),afindecreusercesdeuxquestions.Nousnous

sommes ainsi intéressés à l’intérêt que représentaient les CRF pour les collectivités. Cet outil de suivi

de l’exécution du contrat remplit-il son rôle?Est-ilpertinentdanslemodèlefrançaisderégulation?

C’est l’analyse par des méthodes statistiques, complétée par des entretiens avec les acteurs de terrain,

qui nous a permis d’apporter des éléments de réponses.

4
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Cettepremièreexpérienceprivées'estd'ailleurssoldéeparunefaillitedesconcessionnaires.
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Cetarticles'articuledelafaçonsuivante.Dansladeuxièmesection,nousprésentonsles

particularités des services d’eau en France et les caractéristiques de la délégation de service public.

Nousexposonsensuitedanslasection3laméthodologiequenousavonsemployéeetnousdécrivons

les caractéristiques de notre échantillon. La section 4 nous permet d’aborder le cœur du problème de

suividescontratsparlaprésentationetunediscussionpréalabledesCEPetdesCRF,tandisquela

section5concernel'analyseempiriquedecescomptes.Enparticulier,noussouhaitonscomprendrela

natureduCRFetsonutilitédanslarégulationdesservicessurlabasederésultatsstatistiquesobtenus

àpartirdedonnéesdeservicesd'eauetd'assainissement.Lasection5nouspermetdediscuterles

résultats et d’apporter de nouveaux éléments sur le modèle français de régulation des services d’eau.

Ladernièresectionconclutcetteétude.

2Présentation des services d’eau en France5

Lesecteurdel'eauprésentedesspécificitéstechnologiquesetéconomiques6quifontdesservices

d'AEPetd'assainissementdesmonopolesnaturelslocauxnon-contestés.Laquestiondelarégulation

decesmonopolesseposealorsdemanièrecruciale,etcequelquesoitlemodegestionchoisi(pour

plusdedétails,voirGarciaetal.,2003).

En France, ce sont les communes qui sont responsables de l’organisation des services d’eau et

d’assainissement. Compte tenu de leur nombre – plus de 36000,onimaginequeladiversitédes

situations est grande. En outre, les services d’eau potable et d’assainissement ne sont pas

nécessairementgérésparlemêmeopérateur,cequifaitpotentiellementplusde72000services.

Cependant,lescommunespeuventseregrouperensyndicatsdecommunespourtransférerla

compétenceàdesstructuresplusimportantessurtoutlorsquedesinvestissementsimportantsdoivent

êtreréalisés.Cettepremièredimensionillustrebienlarecherched'exploitationdeséconomies

d'échellepourlesfrontièresdumonopole.Néanmoins,malgrécesregroupementsdecommunes,le

nombredeservicesrestetrèsélevé:environ16300enAEPet18000enassainissement(source

enquêteIFEN-SCEESportantsurl'année1998).

2.1Lesmodesdegestionduservice

Lescollectivitéslocales,communesouregroupementsdecommunes,peuventdéciderdegérerle

serviceelles-mêmes,enrégie,oudeledélégueràunopérateurprivé(oupublic).Lesdifférentes

formes d’organisation du service sont:

 Larégie : la collectivité assure avec ses propres moyens l’exploitation du service. Diverses

formesderégieexistent : la régie simple, la régie dotée de l’autonomie financière ou la régie dotée

de la personnalité morale. Ces variantes correspondent à des degrés différents d’indépendance

5
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Pouruneprésentationdel'organisationetdelaréglementationdesservicesd'eauenFrance,onpeutse
référerparexempleautravaildeBoyeretGarcia(2002).
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entrelacollectivitéetlarégie.Néanmoinsdanscetteformedegestionduserviceilyauneforte

intégration entre l’opérateur et l’organisateur.

 Lagéranceetlarégieintéressée:Cesontdesformesdeprestationdeservice;commedansle

casprécédant,lacollectivitéresteresponsableduservicemaiselleconfiecertainestâchesàun

opérateur privé. Cela peut être l’entretien du réseau, la gestion quotidienne des installations de

traitement, la facturation. Dans ce cas, les usagers paient leur facture d’eau à la collectivité qui

rémunèreensuitelegérant.

 Ladélégationdeservicepublic(DSP):lacollectivitédélèguelagestionduserviceàun

opérateurprivé(ledélégataire).Ondistinguelaconcession,oùlesinvestissementssontàlacharge

du délégataire de l’affermageoùilsrestentàlachargedelacollectivité.Lesusagersrèglent

directementleurfactureaudélégataire.Ilperçoitparailleursunepartquirevientàlacollectivité

correspondant aux frais qu’elle engage pour faire des investissements et une part qui revient à des

organismes tiers (Agence de l’Eau, FNDAE, etc…). Il faut cependant remarquer que la collectivité

n’est pas dégagée de ses responsabilités légales face au service public qu’elle est chargée

d’organiser. Récemment cette définition d’origine jurisprudentielle a été fixée par la loi7:«une

délégationdeservicepublicestuncontratparlequelunepersonnemoralededroitpublicconfie

la gestion d’un service public dont elle a la responsabilité à un délégataire public ou privé, dont

la rémunération est substantiellement liée aux résultats de l’exploitation du service. Le

délégataire peut être chargé de construire des ouvrages ou d’acquérir des biens nécessaires au

service.»

LaFigure2-1etlaFigure2-2quireprésententlarépartitiondesservicesselonlemodedegestion,

montrent bien que de nombreux services ont un poids en nombre d’abonnés très faible, ces services

étantplutôtgérésenrégie.Ilnousfautparailleursremarquerqueceschiffresissusdurapport

Tavernier (2001) regroupent sous l’appellation «gestiondéléguée»touteslesformesquinesontpas

enrégie:affermage,concessionmaisaussidesformesdegérancequinesontpasdesdélégationsde

servicepublic(DSP)àproprementparler.Cependantilfautnoterquedanscettecatégorie,lapartde

l’affermage représente 88% pour les services d’AEP et 85% pour l’assainissement (en nombre de

servicesdanslesdeuxcas).Lagestiondéléguée,leplussouventsousformedeDSPetplus

particulièrement d’affermage, a donc une part très importante en France.

6Parmilesspécificitésdesservicesdel'eau,nouspouvonsciter:industriederéseau,coûtsfixesimportants
etspécificitésdesactifs,qualitéduproduit,servicesd'intérêtgénéral,voirEUROMARKET(2003).

7

C
e
m
O
A 
: 
ar
c
hi
v
e 
o
uv
er
t
e 
d'I
rs
t
e
a 
/ 
C
e
m
a
gr
ef

Article3delaloin°2001-1168du11décembre2001portantmesuresurgentesderéformesàcaractère
économiqueetfinancier.
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Figure2-1 : Les modes de gestion des services d’eau potable
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Source:Tavernier,2001.

Figure2-2 : Les modes de gestion des services d’assainissement
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Source:Tavernier,2001.

Le service d’eau est un service à caractère industriel et commercial, au même titre que la

distribution d’électricité. Les budgets des collectivités liés à cette activité doivent donc être équilibrés

de sorte que le prix payé par les usagers reflètent bien le coût du service. Même dans le cas d’un

service d’eau délégué, le rôle joué par la collectivité peut être important. Comme nous l’avons évoqué

plushaut,lagrossemajoritédesDSPsontdesaffermagesetdanscecaslesgrosinvestissementset

renouvellementssontàlachargedelacollectivité.Unepartieducoûtduserviceluiincombe

directement.

Même si la délégation a un poids prépondérant, cela n’a pas toujours été le cas:aucoursdes

cinquantedernièresannéesdenombreusesrégiesontétéremplacéespardesopérateursprivés.En

effet, ces derniers ont mieux réussi à s’adapter à l’évolution de la législation et à profiter des

économies d’échelle liées par exemple à la recherche et développement. Par ailleurs les collectivités en
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difficulté,suiteàunemauvaisegestion,yonteurecourspourfinancerlesinvestissementsnécessaires.
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NousallonsnousintéresserplusparticulièrementdanslasuitedecetravailaucasdelaDSPetaurôle

desopérateursprivés.

2.2Lescaractéristiquesdeladélégationdeservicepublic

Les contrats de délégation de service public (DSP) sont d’un type particulier et n'entrent pas dans

lacatégorietrèsréglementéedesmarchéspublics.Lesfondementsdecettedistinctionviennentàla

fois de l’incomplétude des contrats et de la responsabilité de la collectivité dans l’organisation des

services.

 Leserviceestsoumisàdesobligationsdeservicepublic,notammentcelledecontinuitéqui

s’impose au délégataire. Il est donc impossible de formaliser dans un contrat toutes les opérations

quidevrontêtreréaliséeslorsdesonexécution.Onpourraitdanscecasformaliserdesobligations

derésultat;cependantlescollectivitéssemblentincapablesdedéfinircequepourraientêtreces

résultatsendehorsdurespectdesobligationsdeservicepublic.Parailleurs,laduréedescontrats

(engénéralde6à12anspourunaffermage,davantagepouruneconcession)estassezlongue;

elleestjustifiéeparlesinvestissementsquipeuventêtrefaitsaudébutdeladélégationetqui

doivent être amortis sur la durée du contrat. Il est alors impossible d’envisager toutes les

évolutionsquipourraientsurvenirdanslagestionduservice.LescontratsdeDSPsontdonc

fortementincomplets.

 Parailleurs,lacollectivitéconserveuneresponsabilitéimportantelorsqueleserviceestdélégué.

Enoutre,ellepeutdifficilementchoisirlemoinsdisant(cequiestsouventlecasdansunmarché

public8) car il y a un risque qu’il ne puisse pas assurer correctement le service et que le principe de

continuiténesoitpasrespecté.

Le législateur a donc créé un cadre spécial, exorbitant du droit d’attribution des marchés publics.

L’exécutif de la collectivité choisit le délégataire après négociation de gré à gré avec les candidats.

C’est le principedel’intuitu personae.Latotalelibertécontractuelledescollectivités,leprincipede

l’intuitupersonaeet l'existence d'asymétries d’information entre la collectivité, négociant un contrat

dedélégationseulementtouslesdixansenviron,etledélégataire,gérantplusieurscontrats,ont

conduitàdesabusamplementrelayésparlesmédias.Corruption,concussion,contratsabusifsont

conduit à légiférer pour encadrer l’attribution de ces contrats.

Cetteévolutionréglementaireconcerneàlafoislaphasepré-contractuelle(rédactionetattribution

deladélégation)etlaphasepost-contractuelle.Laloi93-122du29janvier1993,dite«loiSapin»a

créé une procédure d’attribution des délégations de service public introduisant plus de transparence et

deconcurrence ; cette procédure est détaillée dans l'annexe A. Le principe d’intuitupersonaeaété

8
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Danslecasdesmarchéspublics,lavaleurtechniquepeutêtreaussipriseencomptepourlechoixde
l'entreprise.
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maintenu,comptetenudelaspécificitédescontrats.Laduréedescontratsestlimitéeà20ans9etles

avenantsdeprolongationsontinterditssaufdansdesconditionsparticulières.

Laphasepost-contractuellenedoitcependantpasêtrenégligée:lescontratscomportentdes

engagements de la part de l'opérateur. Il incombe donc à l’autorité régulatrice de vérifier que ceux-ci

sonteffectivementremplis.Parailleurs,lescontratssontfortementincompletsetilestprévuderevoir

certainesclauses,etnotammentlarecettedudélégataire,aucoursducontrat.Ilsepeutaussiquedes

changements du service (changement d’approvisionnement en eau potable, modification du périmètre

deladélégationparexemple)entraînentunemodificationdelarémunérationdudélégataire.C'est

pourquoilaphasepost-contractuelleaétéencadréeparlaloin°95-127du8février1995,dite«loi

Mazeaud ». Elle introduit l’obligation pour le délégataire de fournir annuellement un compte-rendu sur

le service délégué à l’exécutif de la collectivité délégante. Ce compte-rendu comprend une partie

technique qui reprend les principaux indicateurs du service (le volume d’eau produit, le volume

facturé, le nombre d’abonnés en sont quelques exemples) ainsi que des indicateurs définis

contractuellement,etunepartiefinancièrequiprésentelesrecettesetlesdépensesduservice.Enfin,la

loin°95-101du2février1995dite«loiBarnier » oblige les responsables de l’organisation du service

(mairesouprésidentsdecollectivité)àéditeruncompte-renduannuelsurlaqualitéetleprixdu

service.

Cesoutilsréglementaires,enrendantlespassationsdedélégationplustransparenteseten

réduisant les asymétries d’information, ont pour objectif d’encourager la concurrence dans un secteur

caractériséparlemonopolenatureletlaforteconcentrationdesopérateursprivés.

2.3LesopérateursprivésenFrance

EnFrance,troishabitantssurquatresontdesservisparunopérateurprivé.98%decemarchéest

partagépartroisgrandsgroupesinternationaux:VeoliaEnvironnement(viaGénéraledesEaux),Suez

(via Lyonnaise des Eaux) et Bouygues (via SAUR, Société d’Aménagement Urbain et Rural). Ces

entreprises ont également formé des filiales communes pour répondre à des exigences d’élus locaux

(laSociétédesEauxduNord,laSociétédesEauxdeMarseilleoulaSociétéStéphanoisedesEauxen

sontquelquesexemples10).

Depuisquelquesannées,onobserveuneconcurrencedeplusenplusimportantedelapartde

distributeursindépendants,implantéspluslocalement.RUASparexempleestimplantédansleSudde

la France et gère, entre autres, le service d’eau de Nîmes tandis que la SOGEDO est plutôt implantée

9Laloin°95-101du2février1995dite«loiBarnier»acomplétéla«loiSapin»limitantà20ansles
délégations de service public d’eau et d’assainissement, sauf cas exceptionnel soumis au trésorier-payeur
général.

10Onpeutsereporteràladécisionn°02-D-44du11juillet2002duConseildelaConcurrence,relativeàla
situation de la concurrence dans les secteurs de l’eau potable et de l’assainissement, notamment en ce qui
concernelamiseencommundesmoyenspourrépondreàdesappelsàconcurrencepourunedescriptiondes
filiales communes des grands groupes de distribution d’eau. Le Conseil demande le démantèlement des filiales
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enDordogneetenGironde.Cependant,laprésencedecessociétésresteplutôtnégligeable(2%des

abonnésàunservicedélégué,voirFigure2-3).

Figure2-3 : Les parts de marché (en nombre d’abonnés) des délégataires

CGE
51%

SAUR
13%

filiales
communes
10%

LDE
24%

Sociétés

indépendantes

2%

Source:Tavernier,2001.

Lestroisgrandsopérateursontdesorganisationssimilaires;onpeutlesdécomposerengrands

niveauxhiérarchiquesetgéographiques:lesiège,larégion,lecentreopérationneletlesecteurqui

gèreplusieurscontrats.Cettedécompositioncorrespondàunerépartitiondestâches:

 le siège s’occupe principalement de la stratégie de l’entreprise et du lobbying;

 la région (ou zone) gère la centrale d’achat et la recherche et développement (R&D);

 lecentreopérationnelcoordonnelessecteurs,répartitlesbudgets,négocielescontratsetgèreles

laboratoires d’analyse;

 le secteur, enfin, gère les moyens localement pour répondre aux besoins des services d’eau. Ces

moyenssonttechniques(servicedelaclientèle,travaux,entretien)outransversaux(comptabilité,

informatique,stock)etrépartissurplusieurscontrats.

Contrairement à la régie, où l’ensemble des moyens engagés est dédié à la gestion du service, dans

la DSP, les frontières entre contrats n’existent pas vraiment dans l’organisation du travail. Cette

organisation est dictée par la contrainte de la gestion locale de l’eau mais aussi par les gains de

productivitéquipeuventêtredégagésenmutualisantlestâchestellesquelaR&Doulesanalyses.

Les activités de lobbying sont relayées par le Syndicat des Producteurs et des Distributeurs d’Eau

(SPDE) qui représente les grands délégataires et intervient dans l’élaboration de réglementation liée à

l’eau ou à la DSP. Par ailleurs, les groupes possèdent aussi des filiales dédiées au BTP, à la

construction d’installations telles que les usines de potabilisation ou les stations d’épuration et des

bureaux d’étude. Cette intégration verticale des activités est aussi une des caractéristiques du marché

de l’eau français.

Enconclusion,lescollectivitéssontfaceàdesentreprisestrèsimportantesetdiversifiées.
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L’existence d'asymétries d’information est le problème essentiel de leur relation avec les opérateurs

privés. Le déséquilibre est d’autant plus important que la collectivité est à la fois l'organisateur du
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service et le régulateur. En outre, elle n’est pas à la même échelle que l’entreprise qu’elle doit réguler.

Ceci est d’autant plus vrai dans le cas (majoritaire) où les collectivités sont petites et n’ont pas de

services techniques ni de conseil interne rivalisant avec les moyens mis en œuvre par l’opérateur privé.

3La méthodologie de l’étude

3.1Le contexte de l’étude

La phase pré-contractuelle a été encadrée, comme nous l’avons vu plus haut, par le dispositif de la

loi Sapin. Cette phase est d’autant plus importante que c’est à ce moment que la concurrence intervient

etpeutpermettreauxusagersdebénéficierduserviceaumeilleurprix.Unobservatoiresurles

renégociations des contrats de délégation de service d’eau et d’assainissement français11aétémisen

place par le laboratoire Gestion de l’Eau et de l’Assainissement (GEA-ENGREF) pour étudier les

évolutions liées à la mise en œuvre de la procédure de renégociation. Cet Observatoire dispose d’une

basededonnéesrecensantlescontratsrenégociésetleursprincipalescaractéristiques,notammentles

conditionsdeconcurrenceentrelesdélégataires.

Lesrésultatssemblentmontrerquelaprocéduredenégociationentraîneunebaissemoyennedes

recettesdudélégatairequibénéficieplutôtauxgrossescollectivités(danslesquelleslaconcurrence

entre délégataires est plus forte) et assez peu aux petits services ruraux pour lesquels il n’y a parfois

qu’une seule offre et donc pas de concurrence12.Cependant,onobservequecettebaissedelapartdu

délégataire dans le prix de l’eau peut-être compensée par une augmentation de la part de la

collectivité13.Parailleursunimpactsensibledelaprocédureestledéveloppementduconseilaux

collectivitéspourpréparerlesnégociations.Commelaplupartdescollectivitéssontdepetitetailleet

exposéesàdespoursuitesjudiciairesencasdenon-respectdelaprocédure,ellesontrecours

majoritairement au conseil public (assuré par les services d’ingénierie publique des Directions

Départementales de l’Agriculture et de la Forêt (DDAF) et, dans une moindre mesure, des Directions

Départementalesdel'Équipement(DDE)):leconseilpublicreprésenteenviron90%duconseildans

lescollectivitésdemoinsde10000habitantset60%danslescollectivitéslocalesdeplusde10000

habitants(ennombredeprocédures,GEA-ENGREF,2003).

Néanmoins on peut se demander si, compte tenu de l’incomplétude des contrats et de la possibilité

defairedesavenants,laconcurrenceinitialenepeutpasêtrecontournée.Sieneffetunemodification

du contrat doit intervenir, on se retrouve non pas dans la position initiale d’une mise en concurrence

maisdansunenégociationenmonopolebilatéralpuisquelesdeuxpartiessontliéesparlecontratde

DSP.Ledélégataireafaitdesinvestissements(aumoinsimmatérielsenconnaissanceduservicemais

11AppeléaussiObservatoireloiSapin,ilaétémisenplaceaveclesoutienduMinistèredel'Ecologie(voir
Guérin-Schneideretal.2003)

12Enmoyenne,ilyadeuxàtroisoffresparcontrat,suivantlatailledelacollectivité.Maiscepetitnombre
offres n’est bien sûr pas la condition suffisante d'une réelle concurrence (GEA-ENGREF, 2003).

13
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Cephénomèneaétéconstatéen2001maispaslesannéesprécédentes.
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éventuellementaussimatériels)cequiouvredroitàdescompensationssilacollectivitédécidede

romprelecontrat.Nousallonstoutefoislaisserdecôtédanslasuitedecetteétudeleproblèmedes

avenants dans les premières années suivant la signature de la DSP, pour nous concentrer sur l’impact

delamiseenplacedesoutilsdesuividescontratsetparticulièrementdescomptes-rendusfinanciers

(CRF). Permettent-ils de contrôler effectivement la réalisation du service et d’avoir une vision correcte

de l’économie du contrat ou au contraire, accroissent-ils davantage les problème informationnel des

collectivités?

3.2Présentationdelaméthodologiegénérale

Si l'on considère le critère du nombre, les services d’eau en France sont dans leur grande majorité

depetitetailleetdansdeszonesrurales.Etantdonnéleslimitesentermesdemoyenstechniques,

juridiquesetfinanciersinhérentesàcetteéchelledegestion,lesDDAFonthistoriquementapportéleur

conseil pour les questions de délégation de service public d’eau et d’assainissement. L’Observatoire

loiSapinabienmontrélaplaceprépondérantedesDDAFdansleconseilauxcollectivités.

ComptetenudesliensexistantsentrecertainesDDAFetlelaboratoireGEA,lesDDAFontétéla

source essentielle d’informations, à la fois quantitatives et qualitatives,pourcetteétude:

 Qualitative,carnousavonsinterrogélesingénieursetlestechnicienschargésduconseilaux

collectivités.Nousavonspuainsireplacerlessituationsparticulièresdansleurcontextelocal.

 Quantitative,carnousavonscollectélesdocumentsdisponiblespour87contratsdedélégation

dans l’eau et l’assainissement dans 8 départements (le Gard, la Gironde, la Dordogne, les Côtes-

d’Armor, l’Hérault, les Yvelines, l’Essonne et la Seine-et-Marne). Ces documents sont des extraits

de contrats, des comptes d’exploitation prévisionnels (CEP), des avenants et des CRF.

Voiciunbrefdescriptifdesdiversdocumentsquenousavonscollectés:

 Lescontrats:nousnoussommesfocaliséssurlesarticlesquicorrespondaientàlafixationdu

tarif(art.32ducontrat-typedesDDAF),àlaformulederévision(art.33)etauxclausesde

révision du tarif et de la formule (art. 39). Ces contrats avaient l’avantage d’avoir tous été rédigés

parlesDDAFselonunmêmemodèleetprésentaientdoncunehomogénéitédetraitement.

 Les comptes d’exploitation prévisionnels (CEP):cescomptesprévisionnelssontunexposédes

dépensesprévuesliéesauservicedéléguéetdesrecettesespérées.Cescomptessontengénéral

annexésaucontrat.

 Lescomptes-rendusfinanciers(CRF):cesdocumentsfontpartieducompte-renduannuelque

fait le délégataire à l’exécutif de la collectivité organisatrice du service.

Nous reviendrons plus en détail dans la suite de l’étude sur ces divers documents. Le choix de ces

services a aussi été motivé par l’existence d’une base de donnée constituée depuis 1998, dans le cadre

de l’Observatoire loi Sapin. Cette base nous a apporté des données supplémentaires (qu’on ne trouvait
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pasdanslesdocumentsquenousavonscollectés)surlecontexteconcurrentieletlasituationavantla

renégociation.
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3.3Présentation de l’échantillon

Noussouhaitonsdonneruneimagedecetéchantillonafindepouvoirensuitediscutersa

représentativité. L’enquête a porté sur 87 services délégués : 43 services d’assainissement et 44

services d’AEP. Leur contrat a été renégocié entre 1998 et 2001. La Figure 3-1 montre la répartition de

notreéchantillonpartailledeservices.

Figure3-1:Répartitiondenotreéchantillonpartaille14

moinsde

4000hab

73%

de8000à

20000hab

6%

de4000à

8000hab

21%

Notes:Nombretotaldeservices=87.

CetterépartitionestconformeàlareprésentationdesservicesenFrance,mêmes'ilmanque

quelquescollectivitésurbaines,dépassantles20 000 habitants. Comme nous l’avons dit plus haut, il

existeuntrèsgrandnombredepetitsservices.Parailleurs,nousavonscollectélesdocumentsviales

DDAFquiassurentlesuividesdélégationsdeservicepublicessentiellementdansleszonesrurales,où

les services sont de taille modeste. Enfin, les collectivités qui ont recours aux conseils de l’ingénierie

publique sont majoritairement celles qui n’ont pas en interne les moyens suffisants pour assurer cette

tâche,etengénéralcesontlesservicesdepetitesetmoyennescollectivités.

Nousavonscollectélesdonnéesdans8départements(voirFigure3-2),ledépartementétant

évidemmentlazonegéographiquepertinentepourlesDDAF.Lechoixdecesdépartementsaétédicté

parleuraccessibilité,parlescontactsdéjànoués,etparlenombredecontratsrenégociés.Ilfaut

cependantremarquerquenouspouvonsaussiregroupercesdépartementsen4grandeszones

géographiques:larégionparisienne(tonsbleus),laDordogneetlaGironde(tonsrougeetbordeaux),

le Gard et l’Hérault (tons jaunes) et les Côtes-d’Armor (en vert). Cette diversification géographique a

parailleurspermisdemettreenévidencedescontexteslocauxcontrastés.Nousprésentonsdansle

Tableau3-1lesdonnéessynthétiquesdenotreéchantillon.

14 Le nombre d’habitants ne reflète pas le nombre de personnes effectivement desservies;ilestcalculéen
fonction de la consommation annuelle moyenne d’un habitant, 50 m3. On admet qu’un abonné équivaut à 2,4
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habitants.
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Figure3-2:Répartitiongéographiquedenotreéchantillon

Yvelines

14%

Essonne
21%

Seine-et-

Marne
2%

Côtes-

d'Armor
21%

Dordogne
16%

Gironde

9%

Hérault

6%

Gard

11%

Notes:Nombretotaldeservices=87.

Tableau3-1:Statistiquesdescriptivesdes services d'eau et d’assainissement

Nombre

d'usagers

Volume

(enm3)

Recettedu

délégataire

(eneuros)

Prixparm3

(eneuros)

Servicesd'assainissement,n=43

Moyenne 950 129079 78500 0,685

Écart-type 841 127208 83138 0,291

Minimum 34 2874 2515 0,134

Maximum 3800 613750 394776 1,494

Services d’alimentation en eau potable, n=44

Moyenne 1365 191238 156458 0,820

Écart-type 1507 241721 213683 0,298

Minimum 72 8000 7633 0,124

Maximum 7068 1280405 935698 1,751

Notes:Le«prixparm3 » est la part qui revient au délégataire dans le prix payé par l’usager. Il est

calculéendivisantlarecettedudélégataireparlevolumedistribuéoucollecté.

3.4Lareprésentativitédenotreéchantillon
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Notre enquête nous a donc permis de recueillir des données sur des services d’eau potable et

d’assainissement, répartis sur le territoire national. La Figure 3-1 met en évidence une très forte
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proportion de petits services. Nous pouvons le comparer à ce que l’Observatoire loi Sapin constate

pourlesrenégociationsen200115(voirlaFigure3-3).

Figure3-3 : Répartition de l’échantillon de l’Observatoire loi Sapin (enquête 2001)

moinsde

4000hab.

78%de4000à

8000hab.

7%

plusde

20000hab.

5%

de8000à

20000hab.

10%

Notes:nombretotaldeservices=208.

Nouspouvonsremarquerquecetéchantillonaccordeuneplaceplusimportanteauxservices

de plus de 20 000 habitants. En effet, l’Observatoire recense l’ensemble des renégociations et pas

seulementcellesoùles DDAFinterviennentcommeconseilauprèsdescollectivités. Mais

globalement, les deux échantillons montrent qu’environ trois quarts des services sont de petite taille.

Si les services de petite taille sont massivement représentés, c’est aussi parce qu’ils sont

largement majoritaires. Le chercheur qui s’intéresse à la régulation des services d’eau en France est

alors face au problème méthodologique suivant. S'il s’intéresse prioritairement aux petits services

alorssesrésultatsserontvalablesdanslagrandemajoritédescasmaisneconcernerontpaslamajorité

delapopulation(environuntiersdesusagersestconcernéparlesservicesdepetitetailledanslecas

de l’enquête 2001 de l’Observatoire loi Sapin). Nous avons cependant choisi de travailler en donnant

unpoidségalàchaqueservice,importantoumodeste,danslamesureoùcequinousintéresseici,c'est

l'efficacitédesoutilsdisponibleslocalemententermesdesuividescontratsetdenégociation.

Autrementdit,nousnousintéressonsauxmécanismesenjeuetnonàl'impactéconomiqueglobal

(quiauraitd'ailleurssupposédetenircomptedel'ensembledescomposantesduprixdel'eauetnon

pasuniquementdelapartrevenantaudélégataire).Touteslesnégociationssontdoncconsidéréesavec

la mêmeimportance.Parailleurs,nousconsidéronsdespolitiquespubliquesliéesau modede

régulation du secteur de l’eau en France. Or le modèle français se fonde sur une organisation du

serviceparlacollectivité.Ilnoussembleimportantdeprendreenconsidérationlefaitquepourde

nombreuxservices,larégulationestduressortdepetitescollectivités.Uneapprocheparlenombre

d’habitants gomme cette particularité. Compte tenu de ces choix, le fait que nous n’ayons dans notre

15Cetéchantillonestunepopulationexploitable,etdoncforcémentréduite,des477contratsrenégociés,
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recensés en 2001. Cependant compte tenu que les services se renouvellent à l’échéance de leur contrat, cette
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échantillonpasdeservicesdeplusde20000habitantsneconstituepasungroshandicap.Cependant,

nousnousefforceronsdechercherlesincidencesquepeutavoirlatailledeservicedanslesuividu

contratetdanslesrenégociations.

4Etudedescomptesd'exploitationprévisionnelsetdescomptes-rendus

financiers

Les enjeux financiers des contrats de DSP des services d’eau sont très importants puisque le

niveauduserviceestprincipalementdéterminéparlecontratetnotammentlesobligationsdeservice

public.Depuislaloin°95-122du8février1995dite«loiMazeaud»,lescollectivitésdisposentde

comptes-rendus annuels afin d’assumer leur rôle d’organisateur et de régulateur du service public. On

peutcependantsedemandersicesdocumentsrépondentàcebutinitialetsilespetitescollectivités,où

l’asymétrie d’information avec l’opérateur privé est la plus marquée, peuvent effectivement contrôler

l’exécution du service. Nous pensons au contraire que ces documents sont plutôt des outils de

négociation et ne remplissent pas l’objectif de transparence initialement visé. Avant de procéder à

l'analysestatistiquedesdonnéespourinfirmerouconfirmercettehypothèse,nousallonsétudieren

détaillesCEPetlesCRF.

4.1Les comptes d’exploitation prévisionnels

Les comptes d’exploitation prévisionnels (CEP) sont annexés aux contrats et présentent les

dépenses auxquelles doit faire face le délégataire pour gérer le service, ainsi que les recettes qu’il

espèreenretirer.Ilssontélaboréslorsdelaphasepré-contractuelle.Cescomptesontuneprésentation

qui peut varier de façon importante d’un contrat à un autre, selon les recommandations de la

collectivité qui peuvent correspondre à des aspects singuliers du service, telle que la construction d’un

nouvelouvrage(réservoirouforageparexemple)entrantdansleservice.

Ondistinguedeuxgrandesformesdeprésentation:larépartitiondeschargesparnatureetla

répartitiondeschargesparfonction.

 Larépartitiondeschargesparnature correspond à l’approche historique qu’ont les collectivités

de leurs comptes. Les dépenses sont réparties en charges de personnel, achat d’électricité, d’eau,

de produits de traitement, charges diverses (frais de télécommunication, déplacements, etc…),

sous-traitance(entretiendesbâtiments,desespacesverts),chargesfinancières(amortissementdu

matériel,provisionspourrenouvellement)etdefraisdesiège.

 Larépartitiondeschargesparfonctioncorrespondplusàuneapprocheselonlesgrandestâches

duservice : la production d’eau potable, l’entretien du réseau, la gestion quotidienne

d’infrastructures spécifiques telles que des stations d’épuration, la gestion de la clientèle

répartition par taille nous semble représentative de l’ensemble des services délégués en France. Elle est par
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ailleursconformeàlaprésentationobservéelesannéesprécédentes.
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(facturation, réponses aux réclamations, recouvrement des factures, etc…), le renouvellement des

installations.

Parfois les deux approches sont mêlées. La présentation correspond alors mieux à l’organisation

de l’opérateur (que nous avons décrite dans la première partie):unsecteurquiassurelesuivides

contrats,lamaintenancerégulièredesinstallations,lasurveillance;desniveauxplusélevés(centre

opérationnel,région,siège)quiassurentdesfonctionsmutualiséesentreplusieurscontrats(lagestion

desachatsauniveauducentreopérationnelparexemple).Prenonsparexemplelecasdelaligne

«gestionclientèle»:unratioestalorsétabli(20eurosparabonnéparexemple)quicomprendenfait

des charges de personnel, des frais de poste et de télécommunication, des charges de locaux, etc…

Dans notre échantillon, il n’y a qu’un quart des CEP dont les charges sont réparties par fonction. Le

resteprésenteunerépartitionparnaturedesdépenses,àlaremarqueci-dessusprès.

Leprincipe de l’équilibre financierentrelesdépensesetlesrecettesducontratguide

l’établissement des CEP. Cependant il est diversement apprécié. On peut tout d’abord se demander

quandcetéquilibredoitêtreconsidéré:dèslapremièreannée,àmi-contratousurtouteladuréedu

contrat?Parailleurs,ilconvientdesedemanderoùsesituecetéquilibre.Est-celorsquelesdépenses

et les recettes s’équilibrent ou lorsque le délégataire dégage une marge?Etdanscederniercas,quel

estleniveaudecettemarge?

Quatre grands types de CEP émergent selon cette grille d’analyse:

 Lescomptesprésentantunéquilibrepourlapremièreannée.Ilssontéquilibrésenrecetteeten

dépense(àquelqueseuroprès).

 Lescomptesétablispourlapremièreannéequiprésententundéficit.Ledélégatairejustifiece

déficitenprévoyantunehaussedesrecettes(dueàuneaugmentationdelaconsommation)ouune

baissedesescharges(liéeàdesgainsdeproductivité).

 Lescomptesétablispourlapremièreannéeprésentantunbénéfice(autourde5%desrecettes).Le

délégataire justifie ce bénéfice comme étant la rémunération du risque qu’il prend.

 Lescomptesétablisàmi-contrat(auboutde6ansdansdenombreuxcas).Ilsprennentalorsen

compte des évolutions de consommation ou des modifications d’infrastructure. Parfois ils sont

calculés sur toute la durée du contrat. C’est en général le cas lorsque le tarif augmente

progressivement (pour ne pas brusquer les usagers). Ce type de CEP est présenté à l’équilibre.

Sil'onconsidèrelarépartitiondesmargesprévisionnelles16(voirFigure4-1), on s’aperçoit qu’une

grande majorité des contrats présente un résultat quasi nul et est établie pour l’année d’entrée en

vigueur (c’est-à-dire le premier type décrit).

16
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Lamargeprévisionnelleestdéfiniecommelerésultatprévisionneldiviséparlesrecettesprévisionnelles;
lerésultatprévisionnelestégalauxrecettesprévisionnellesmoinsleschargesprévisionnelles.
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Figure4-1DistributiondesCEPselonlesmargesprévisionnellesprésentées
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0.5%]

[0.5%;2%] [2%;5%] au-delàde

5%

Notes:[-10% ; -5%] signifie compris entre –10% et –5%. Dans ce cas, le compte estendéficit.

Cerésultatsemblemontrerquelafixationduprixdanslaplupartdescascorrespondau

recouvrement des coûts présentés par le délégataire. On se rapprocherait donc d’une régulation de type

costpluscontrairementàcequepourraitlaisserpenserlescontratsquifixentunprixetuneformulede

révision(approchepricecap).L'approchecostplusn'apasd'effetsincitatifsderéductiondescoûts,en

revancheellepermetderéduirelesmargesdel'opérateur.Orcelaestpossiblesiunauditdescoûts

permetd'évaluercorrectementlesdépensespourexploiterleservicesurladuréeducontrat.Lesaudits

decoûtsétanttrèsrares,l'informationprivéedétenueparl'opérateurluipermettrad'accroîtresamarge.

Cetexercices'apparentedoncplutôtàl'annoncedescoûtsoudutype(ausensutilisédanslathéorie

desincitations)dudélégatairequ'àunsystèmeréalistedecouverturedescoûts.

Par ailleurs, il ne faut pas oublier qu’il existe une négociation entre l’exécutif et les candidats.

Lescandidatsprésententdescoûtsetunepropositiontarifairemaisensuitelanégociationavecla

collectivité les conduit à baisser le prix qu’ils proposent. Cette baisse des prix, et par conséquent des

recettes, s’accompagne donc d’une baisse des dépenses supposées prises en charge puisque dans leur

grande majorité les CEP sont à l’équilibre.

4.2Lecompte-rendufinancier

Lecompte-rendufinancier(CRF)estundocumentintroduitparlaloiMazeaud.Ilestréaliséparle

délégataire et destiné à l’exécutif de la collectivité organisatrice du service (maire ou président de

syndicat).Ilestremisavecuncompte-rendutechniqueetdoitpermettreàlacollectivitédesuivre

l’exécution du contrat, et le cas échéant d’intervenir dans l’orientation de la gestion du service. Ce

document a pour objectif de réduire le déficit d’information de la collectivité lors de la phase post-

contractuelle. Néanmoins le décret d’application devant définir la forme et le contenu de ce compte-

rendu n’a jamais été publié17. Les principaux délégataires s’en sont donc remis à leur syndicat, le

17 Un projet de décret est cependant à l’étude. Il encadrerait la forme du document et conduirait le

C
e
m
O
A 
: 
ar
c
hi
v
e 
o
uv
er
t
e 
d'I
rs
t
e
a 
/ 
C
e
m
a
gr
ef

délégataireàexpliciterplusprécisémentlarépartitiondeschargesindirectes.
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SPDE, pour définir une forme qu’ils puissent tous adopter afin de répondre aux obligations de la loi.

Le SPDE a établi un modèle, fondé sur la répartition de l’ensemble des charges, des charges directes

du service aux charges du siège, sur chaque service d’eau. Comme nous l’avons évoqué dans la

première partie sur les opérateurs en France, le contrat n’est pas géré individuellement mais par une

pyramide de compétence. Les charges directement imputables au niveau d’un contrat (électricité, achat

d’eau ou de produits de traitement) sont peu nombreuses et ne représentent qu’une faible partie des

chargesducontrat(incluantnotammentleschargesdepersonneletleschargesliéesaufinancement

des infrastructures). L’introduction de méthodes de gestion (la comptabilité analytique appliquée au

personneldusecteurnotamment18) a permis d’augmenter la part de l’imputation directe. Néanmoins

certainestâchesétanteffectuéespardesniveauxhiérarchiquesplusélevés,lerecoursàdesclésde

répartitionestinévitable.

Les opérateurs utilisent à la fois des clés de répartition techniques (le nombre d’abonnés pour

la«gestionclientèle»parexemple)etlarépartitionàlavaleurajoutéeanalytique(VAA).LaVAAest

ladifférenceentrelesrecettesetlesconsommationsintermédiaires(facteursdeproductionextérieursà

l’entreprise). Dans la VAA, on retrouve alors les charges de personnel, la sous-traitance interne et le

bénéficeducontrat.LaVAAestcalculéeàchaqueniveauhiérarchiquepuislesfraisduniveau

supérieursontrépartissurlesniveauxinférieursencascade(voirFigure4-2).

Figure4-2Lavaleurajoutéeanalytique(VAA)

recettes

achats,sous-traitance
externe,chargesexternes

fraisdepersonnellocal,
sous-traitanceinterne

«Bénéficelocal»

Valeurajoutée
analytique

Cependant,larépartitionparnatureestrespectéepourunepartiedecesdépensesventiléespar

la VAA. L’autre partie se retrouve dans la ligne «structurecentrale»ou«fraisdesiège».Ainsidans

lacatégorie«personnel»,onretrouveunepartiedesfraisdepersonneldusecteur,affectéàlagestion

localeduserviceetunepartiedesfraisdepersonneldesniveauxhiérarchiquessupérieurs.Avecun

CRF tel qu’il est présenté aux collectivités, il est donc impossible de connaître la part de moyens

affectéslocalement.Lavolontédetransparenceaffichéetantparlaloiqueparlesdélégatairesestloin

d’être concrétisée. En outre, nous pouvons souligner que la répartition par la VAA a tendance à

atténuerlesmargesimportantesquipourraientnepasêtreacceptéesparlesélusoulesusagers.En

effet,plusuncontratestbénéficiaire,plussavaleurajoutéeseraimportante(voirfigure4-2).Etpar

18
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VoirGuérin(1997).
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conséquent, les frais répartis seront d’autant plus importants, ce qui viendra diminuer d’autant le

«résultatbrut»ducontrat.CetterépartitiondeschargescentralesetintermédiairesorientelesCRF

versdesdocumentsquiaffichentdesbénéficesdiminuéssurlescontratsfortementbénéficiaires.

LeSPDEaproposéderépartirleschargesderenouvellementsurladuréeducontrat.Les

travaux de renouvellement étant coûteux et ponctuels il n’aurait pas été judicieux de les affecter à un

exerciceenparticulier.Laligne«garantiederenouvellement » n’est donc pas une dépense à

proprement parler mais un niveau moyen de dépenses de renouvellement. Il est possible qu’à la fin du

contratlemontantaffectéaurenouvellementsoitdifférentdutotaldesgarantiesderenouvellement.

Cette écriture comptable s’est transformée chez certains délégataires en pratique de gestion:la

garantie de renouvellement est devenue une prime d’assurance payée chaque année par le délégataire à

unefilialedugroupedontilfaitpartieencontrepartiedelapriseenchargedesbesoinsfinanciersliés

aurenouvellement19.Danscecas,lagarantiederenouvellementestunevraiedépensedudélégataire

pour le service mais la collectivité n’est pas sûre que l’ensemble des garanties versées soit affecté au

renouvellementdesesinfrastructures.LeCRFprésentedoncenmêmetempsdesdépensesréelleset

desdépensescalculées,dontilestdifficiledeconstaterlaréalisation.

Larépartitionparnature, mêmesiellecorrespondàuneapprochedelacomptabilité

traditionnelledescollectivitésetàlarépartitionadoptéeparlaplupartdesCEP,présentedes

inconvénients. On retrouve dans l’ensemble des contrats la ligne sous-traitance mais elle peut en fait

recouvrirdesréalitéstrèsdifférentesselonlescontrats : la sous-traitance peut aller de l’entretien des

espaces verts à des tâches plus techniques et dans un cas extrême on pourrait imaginer que l’entreprise

externalise(éventuellementversdesfilialesdumêmegroupe)touteslescomposantesdelagestiondu

service (la gestion de la clientèle, l’entretien du réseau, etc…) et le CRF ne présenterait qu’un poste

«sous-traitance»trèsélevé.

Enfin, si le SPDE a édité un guide pour l’établissement du CRF, chaque délégataire l’a adapté

selonsesproprescritères.DanslescomptesrendusdelaLyonnaisedesEaux,lespostes«autres

charges»et«autresachats » peuvent être très élevés, sans que l’on puisse savoir ce qu’ils

représentent.Leposte«déplacements » n’est pas présent, ce qui signifierait qu’il se trouve réparti

danscesdeuxautrespostes.Ilestalorsdifficiledecomparerlesdépensesengagéespardeux

opérateurs différents sur un même type de service. Le CRF n’est donc pas un outil aisé à utiliser pour

laconcurrenceparcomparaison20.

LesCEPetlesCRFontdoncdeslogiquesdifférentes : l’un permet de justifier leprixdum3

tandis que l’autre présente les dépenses auxquelles a dû faire face l’entreprise pour gérer le service. Ils

fontpartiedesdeuxphasesdelarelationentrelacollectivitéetledélégataireprivé:laphasepré-

contractuelle (CEP) et la phase post-contractuelle (CRF). Il serait cependant hâtif de penser qu’ils ne

peut y avoir de lien entre eux. D’une part le CRF devrait refléter le CEP et d’autre part la phase post-

19 Voir l’article paru dans Enjeux
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,janvier2000,«Commentlegroupeadopésesrésultats»,quidétailleles
«techniquesquiontpermisàVivendidedégagerdesplus-valuesexceptionnellesdanslepôleeau».
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contractuelle d’un contrat va avoir une influence sur la phase pré-contractuelle du contrat suivant.

Cependant,mêmesidansdenombreuxcasleurformeestsemblable(ilsprésententunerépartitionpar

naturededépensesavecdescatégoriessimilaires)lacomparaisondirecteentrelesdeuxestdélicate.

NousallonsmaintenantanalysernosdonnéesafindecomparerlesCEPetlesCRFetcomprendrele

rôleduCRF.

5Analysestatistiquedesdonnées21

5.1DistributiondesmargesprésentéesparlesCRFetcomparaisonbruteavecleCEP

LaFigure5-1etlaFigure5-2présententladistributiondesmargesprésentéesrespectivementdans

leCRFdefind'anciencontratetdedébutdunouveau.Sil'oncomparecesélémentsaveclafigure

similaireprésentéepourleCEP(Figure4-1),onmetenévidenceclairementuneincohérenceentre

lesdeuxtypesdedocuments.LeCEPprésenteunesituationglobalementàl'équilibre(marge

cumuléesurl'ensembledel'échantillon,doncenmajoritéprésentéeendébutdecontrat,s'élèveà-

0,4%),alorsquelesCRF,quisontpourtantenthéorieunereprésentationlisséedel'équilibredu

contratsursadurée,lamargedevientnettementnégative:-7,9%pourl'ensembledesCRFprésentés

l'annéen-1(précédentlarenégociation)etmême-10,3%pourl'annéen(premièreannéedunouveau

contrat).

Figure5-1DistributiondesCRFn-1selonlesmargesprévisionnellesprésentées

20DesméthodesontcependantétédéveloppéesafindecalculeràpartirdesCRFuncoûtmarginalde
productiond'eaupotableeninformationincomplète,voirparexempleGarcia(2001),GarciaetThomas(2003).

21 Le lecteur peu familier avec les méthodes d’analyse utilisées pourra se reporter à un ouvrage spécialisé
(voirparexemple,deLagarde,1995).
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Figure5-2DistributiondesCRFnselonlesmargesprévisionnellesprésentées

Cepremierconstatsoulèvedenombreusesquestionsentermedepertinencedesreprésentationset

entermed'utilisationpossibledesdocuments.L'analysestatistiquequisuitvapermettred'apporterdes

élémentsderéponses.

5.2L’influence des CRF précédents le nouveau contrat dans l’évolution des prix

NotrehypothèsededépartestquelesCRFsontdesinstrumentsquiontunimpactsurles

négociations. Nous avons donc voulu regarder l’impact qu’ils avaient sur les nouveaux contrats. Nous

avons cependant été confrontés à plusieurs difficultés d’ordre technique et méthodologique, en

particuliersurlechoixdesvariables.

Nous avons choisi de modéliser l’impact du dernier CRF précédant la renégociation sur le

CEP en expliquant l’évolution relative de la recette du délégataire (symbolisée par dR)22.Nousavons

vouluconsidérerlatailledelacollectivité(via le nombre d’abonnés et la consommation) et les

perspectives d’évolution:onpeutimaginerquecesontdesfacteursimportantscommel'amontré

l’Observatoire loi Sapin. Notre échantillon comprend des services très divers:leurtaillepeut

fortement diverger mais aussi la technicité mise en œuvre (ce qui peut influencer le prix). En outre,

nous avons choisi de traiter indistinctement les services d’assainissement et les services d'AEP.

Cependant,nousnepouvionspasnouspermettre,comptetenudecettediversitéetdelataillemodeste

denotreéchantillon,deconsidérerlesspécificitésdechaqueservice.Nousavonsdoncchoiside

considérerlesvariationsrelativesetlesmarges,gommantainsileseffetsdetailleetlesfacteurs

techniquesquipouvaientrentrerenlignedecomptedansleprix.

Nousconsidéronslesrecettesdansleurensembleetpasseulementleprixindiquédansle

contratcarlesrecettesdansleCEPprennentenconsidérationàlafoisleprixetlanouvelleassiette

(nombre d’usagers et consommations), ce qui peut aussi être un facteur de négociation dans les

collectivitésoùunecroissancedémographiqueestattendue.Parailleurs,lesrecettespeuventintégrer

d’autres éléments que le recouvrement des factures d’eau (travaux de branchement nouveaux,

0
5
10
15
20
25
30
35
40

au-delà

de-10%

[-10%;-

5%]

[-5%;-

2%]

[-2%;-

0.5%]

[-0.5%;

0.5%]

[0.5%;

2%]

[2%;

5%]

au-delà

de5%

N
o
m
br
e
d
e
C
R
F

C
e
m
O
A 
: 
ar
c
hi
v
e 
o
uv
er
t
e 
d'I
rs
t
e
a 
/ 
C
e
m
a
gr
ef



21

redevancepourletraitementdeseauxpluviales)quinoussembledevoirêtreprisencomptecomme

étant des recettes liées à l’exploitation du service et que le seul prix de l’eau néglige.

LamargebruteprésentéeparledernierCRFavantlarenégociation(Mn-1)peutavoirun

impactsurlavariationdesrecettes.Elleestcalculéeendivisantlerésultatbrut(différenceentreles

recettes du délégataire et ses charges) par les recettes du délégataire (le chiffre d’affaire au niveau du

contrat).LesstatistiquesdescriptivesdesvariablesutiliséesfigurentdansleTableau5-1.

Tableau5-1:Statistiquesdescriptivesdel'échantillon(61observations)

Recette
CRFn-1
Rn-1
(euros)

Recette
CEP
Rp
(euros)

Variation
Rp/Rn-1-1
dR

Marge
brute
Mn-1
(euros)

Dépenses
CRFn-1
Dn-1
(euros)

Dépenses
CEP
Dp
(euros)

Variation
Dp/Dn-1-1
dD

Moyenne 126306 113397 -0,28% -28,99% 89245 67857 -20,16%

Écart-type 205923 182334 30,08% 36,06% 117520 97591 25,91%

Minimum 2416 2540 -65,49% -166,77% 3953 3784 -87,47%

Maximum 1191872 935698 90,74% 20,66% 683534 609813 41,50%

L’équation (5-1) indiquent les résultats d'estimation de la régression linéaire réalisée pour

expliquerlavariationderecetteenfonctiondelamargebruteprésentéedanslederniercompte-rendu

financier:

1530,0156,0  nMdR . (5-1)

(-4,05) (-6,32)

LeR²,coefficientdedétermination,estde0,403.Ilindiquequecettecorrélationexpliqueenviron

40% de la variance de l’échantillon. Cette valeur élevée montre que la variable choisie, la marge brute,

expliqueengrandepartielavariationdesrecettes.LecalculdesvaleursdeStudent(entreparenthèses)

pourlescoefficientsdelarégressionlinéaire(-4,05 pour la constante et –6,32 pour la marge) montre

quelesparamètresestiméssontsignificativementdifférentsde0avecunniveaudeconfiancede99%.

Cettepremièreanalysemontredoncunerelationnégativenotableentrevariationderecetteobtenueet

margesprésentéeenfindecontrat,aveccependantuneffetd'atténuation:lesaugmentations

obtenuesnecompensentgénéralementpasintégralementlespertesaffichées.LaFigure5-3

donne,pourl'ensembledesobservations,lavariationderecetteobtenueenfonctiondelamargebrute

présentéeavantrenégociation.

22 La recette du délégataire est obtenue en enlevant des recettes du service la part qu’il perçoit pour le
compte de la collectivité ou de tiers (Agence de l’eau, FNDAE…). La variation relative est la variation (R1 – R0)
diviséeparlavaleurdeinitiale(R0

C
e
m
O
A 
: 
ar
c
hi
v
e 
o
uv
er
t
e 
d'I
rs
t
e
a 
/ 
C
e
m
a
gr
ef

).



22

Figure5-3Relationentrelavariationderecetteobtenueaurenouvellementducontrat(dR)et

lamargeprésentéeenfindecontratprécédent(Mn-1)

En affinant l'étude, nous avons également retenu la variation relative des dépenses d’exploitation

entreCRFn-1etCEP(dD). Nous avons choisi de nous intéresser aux dépenses d’exploitation plutôt

qu’à l’ensemble des dépenses une fois encore pour minimiser l’impact de la diversité des contrats. Les

dépenses d’exploitation sont en effet communes à l’ensemble des contrats alors que les dépenses de

renouvellement varient fortement d’un contrat à l’autre, suivant que le renouvellement à la charge du

délégataire englobe seulement le matériel électromécanique ou l’ensemble des éléments du service

(aveclescanalisations,élémentlepluscoûteux).Enoutre,dansun mêmeservice,lorsdela

renégociation,laresponsabilitédurenouvellementpeutêtretransféréeentrelacollectivitéetle

délégataire,entraînantdestransfertsdechargefinancière.Nousdevonscependantrappelerqueles

dépenses d’exploitation ne sont pas toujours des dépenses engagées au niveau local mais peuvent être

desdépensesrépartiesàlavaleurajoutée

Par ailleurs, nous avons cherché l’influence que pouvait avoir le renouvellement23 dans l’évolution

des recettes, en supposant qu’une modification importante du patrimoine dont le renouvellement est à

lachargedudélégataire,entraîneraitunemodificationimportantedesdépensesetdoncdesrecettes.

Maisl'impactdecettevariablen'étaitpassignificatif.Lavariationprévuedelaconsommationne

semblepasnonplusavoiruneinfluencesignificative,certainementparcequelamajoritédesCEPest

établie en regard de l’année n et que peu de CEP intègrent des variations importantes de

consommation. L’équation (5-2) donne les résultats de la régression réalisée pour expliquer la

variationrelativedesrecettesaveclesvaleursdest-Studententreparenthèses:

dDMdR n   569,0575,00546,0 1 . (5-2)

(-1,59) (-8,70) (6,19)

23C'estàdireleschargesderenouvellementdesélémentsd'infrastructuresconfiéesaudélégataire.
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LecoefficientdedéterminationajustéR²ajestde0,628.Ilindiquequelesvariablesexplicatives

choisies expliquent environ 63% de la variance de l’échantillon, ce qui est un très bon résultat compte

tenu de la multiplicité de facteurs (techniques, particularités locales, etc…) que nous n’avons pas pu

prendreencompte.LecalculdesvaleursdeStudentpourlescoefficientsdelarégressionlinéaire

(-8,70pourlamargebruteet6,19pourlavariationdedépenses)montrequelesparamètresestimés

sontsignificativementdifférentsde0avecunniveaudeconfiancede99%etdoncquelaprobabilité

desetrompersurlesvaleurscalculéesesttrèsfaible(1%).Ilexistedoncbienunerelationstatistique

significativeentrelesvariables.Laconstantequiestsenséecapterlapartiedelavariancequin'estpas

expliquéen'estpassignificativementdifférentede0àunniveaudeconfiancede95%.

Larégressionconfirmecequenouspouvionsprévoirintuitivement:silesdépenses

d’exploitation estimées augmentent alors les recettes négociées augmentent.Lecoefficientassocié

àlavariationrelativedesdépensesest0,569.Commelavariationdesdépensesestenmoyenne

négative(lesdépensesprévisionnellessontmoinsélevéesquelesdépensesprésentéesdansledernier

CRF)alorscefacteuratendanceàfairebaisserlesrecettesprévisionnellesparrapportauxrecettesdu

dernierCRF.Lavaleurducoefficientindiquequelesrecettesbaissentenmoyennemoinsqueles

dépenses d’exploitation.

De plus, comme l'on s’y attendait, la variation relative de la recette évolue à l’opposé de la

margebrute : si le CRF présentait une marge négative, c’est à direqueledélégataireannonçaitquele

contratétaitdéficitaire,alorsilvaavoirtendanceàaugmenterlarecettecequivasetraduireparune

augmentation de prix, en tenant compte d’une éventuelle augmentation de la consommation.

Inversement,sileCRFprésenteunbénéfice,lesrecettesvontdiminuer.Cependant,leterme

constantnégatifvientnuancerunpeularelationdeproportionnalitéentrelamargebruteet

l’évolution des recettes:lesrecettestendentàbaisserlégèrementenmoyenneencasdeCRF

équilibré.

Pourbiencomprendrecetterelation,ilfautsavoirquelaplupartdesCRF(plusde80%de

notreéchantillon)présenteunemargenégative(cf.Figure5-1).LesCRFontalorstendanceà

conduireàuneaugmentationdesrecettes.Oncomprendaussiquelesdélégatairesrépartissent

certaineschargesselonlaVAA.Ainsiilslesfontpeserenprioritésurlesservicesbénéficiaireset

réduisent la marge affichée. Il faut par ailleurs noter que le coefficient (–0,575) montre que la variation

des recettes (l’augmentation par exemple) n’est pas au même niveau que la marge (le déficit). La

margeadoncuneinfluencesurlavariationdesrecettesmaiselleconduitenmoyenneàne

compenser qu’en partie l’écart à l’équilibre initial (déficit ou bénéfice).

Le compte d’exploitation prévisionnel (CEP) affiche de façon générale un équilibre en

dépense et en recette. On peut donc trouver normal que la variation de la recette soit expliquée d’une

part par la variation des dépenses et d’autre part par l’écart qui existait au départ entre recettes et

dépenses.Ilfautcependantsoulignerquel'étudeestlimitéeparlechoixdeconsidérerlesseules
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5.3L’influence de facteurs régionaux et de marché

Nous disposons d’informations qualitatives, issues de l'Observatoire loi Sapin (GEA-ENGREF) ou

encoredenosdonnéescollectéessurleterrain.Cesdonnéesnoussemblantimportantes,nousavons

décidé de les intégrer dans notre étude par la méthode d’analyse de la variance. Nous avons donc mené

desanalysesdevariancesurlesrésidus24 de la régression multilinéaire afin de comprendre l’influence

decesfacteurssurlapartencorenonexpliquéeparlarégression.Lesmoyennes(calculéessurles

résidus)vontpermettredesituerlesgroupeslesunsparrapportauxautres.Ellesexpliquentunepartie

des variations relatives de recettes lorsqu’on en a déduit les variations dues à Mn-1etàdD.Nous

testonsensuitelasignificativitédecesdifférences.

1/Lazonegéographiqueauneinfluencesignificativesurlavariationdesrecettes.

Nous avons testé l’influence que pouvait avoir la localisation géographique dans notre

échantillon(voirFigure5-4).Nousavionsdesservicesrépartisdans8départements.Noustestonsles

différencesrégionalesenregroupantlesdépartementsparproximitégéographique(parexemple,nous

avons regroupé les 3 départements d’Ile-de-France). Il existe des différences significatives pour la

variationrelativedesrecettesdansles4grandesrégionsquenousavonsconsidérées.

Figure5-4Analysedelavariancepourlavariable«zonegéographique»

0

RégionII
Moyenne:-9.8%

RégionIV
Moyenne:-5.5%

RégionIII
Moyenne:7.3%

RégionI
Moyenne:7.4%

Notes:RégionIpourIle-de-France(Essonne,Seine-et-MarneetYvelines);IIpourGardetHérault,deux

départements méditerranéens connaissant une croissance démographique importante ; III pour Côtes-d’Armor;

IVpourGirondeetDordogne.Cesrégionsreprésententrespectivement37%,17%,21%et25%delatotalitéde

l'échantillonvoirFigure3-2.

LavaleurdutestdeFisher25F=3,97(comparéeàlavaleurcritiqueà5%:F(3,57)=2,77)

signifiequelesdifférencesentrelesgroupessontsignificativesavecunniveaudeconfiancede95%.

Ceci veut dire qu’en moyenne, dans les départements du Gard et de l’Hérault par exemple, on constate

unebaissede9,8%surlesrecettesprévisionnelles,indépendammentdesvaleursdelamargebrutedu

dernierCRFetdelavariationrelativedesdépenses.Ilnoussemblecependantdifficiledestatuersurla

causedecettedifférence(niveaudevieplusélevé,conseildenaturedifférente,évolution

24 Les résidus sont les termes d'erreur estimés c’est-à-dire les écarts entre les observations de la variable
dépendante(expliquée)etleursvaleursprédites.
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LastatistiquedeFisherestcalculéecommeF=[varianceinter-catégories/(p-1)]/[résidu/(n-p)],avecnle
nombred'observationsetplenombredecatégories.
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démographique différente…). Des études plus poussées et à une échelle plus importante pourraient

permettrededégagerdesexplicationspourcesdifférencesgéographiques.

2/Ledélégataireauneinfluencesignificativesurlavariationdesrecettes.

Nousavonschoisideconsidérerledélégatairefinalmaisilfautnoterquelenombrede

changements de délégataire est très peu important (2 sur les 61 services de l’échantillon). La Figure

5-5montrel'influencedudélégatairesurlavariationdesrecettes.

Figure5-5Analysedelavariancepourlavariable«délégatairefinal»

0

Indépendants
Moyenne:-6.1%

CGE
Moyenne:-2.7%

LDE
Moyenne:-0.9%

SAUR
Moyenne:10.1%

Notes:LesdélégatairesCGE,LDE,SAURetindépendantsreprésententrespectivement29%,21%,25%et

25%delatotalitédel'échantillon.

La valeur du test de Fischer est 2,46. Ce test conduit à accepter l’hypothèse qu’il y a une

différenceentrelesservicesselonlesopérateursparlesquelsilssontgérésmaisseulementavecun

niveaudeconfiancede90%.Surnotreéchantillonde61contrats,laSAURsedistingueraitalors

fortementdesautresdélégataires : les services qu’elle gère enregistrent une augmentation moyenne

desrecettesde10%au-dessusdesprévisionsdelarégressionmultilinéairetandisquelesautres

délégataires sont en dessous des prévisions. On peut noter qu’acontrariolesdélégatairesindépendants

sesituentendessousdesprévisions.Lesexplicationspourcesdifférencespeuventêtremultiples.On

peut d’abord souligner qu’on observe des corrélations entre l’opérateur, la localisation géographique et

la concurrence. Il n’est donc pas aisé d’isoler l’influence de chacun de ces facteurs. En effet, dans

notreéchantillon,lesdélégatairesindépendantssontsystématiquementenpositiondeconcurrence

tandisquelaSAUReststatistiquementplussouventenpositiondeseuloffreur,etcelapourraitavoir

un impact sur l’augmentation des recettes du délégataire. On peut aussi supposer un lien avec l’effet

généraliséderattrapagedestarifsconstatéparl'observatoireLoiSapinenmilieurural:laSAUR

gérantdesservicesplusruraux,celajoueenfaveurd'uneaugmentationmoyennesupérieureàcelledes

autres entreprises. Par ailleurs, il existe certainement d’autres facteurs que nous n’avons pu expliciter
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telsquedesfacteursgéographiquesoupropresauxentreprises.Desétudescomplémentairesseraient

nécessairespouraffinercesrésultats.
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3/Lavariablequalitative«concurrence»

Cette variable a été déterminée lors de l’enquête de l’observatoire loi Sapin. C’est le résultat

d’une question demandant aux collectivités ou aux conseils s’ils avaient eu l’impression d’être dans

unesituationconcurrentielleaumomentdelapassationdunouveaucontrat;elleaeutroisréponses

possibles:oui,nonet«neseprononcepas»(NSP)26.Ilnousasemblépertinentdeprendreencompte

cettevariable27carlaprésencedeplusieursoffreurs(nousdisposionsaussidunombredecandidats)

n’est pas un gage de concurrence. En effet, dans certains cas, seul un des offreurs se montre prêt à

négocieraveclacollectivité.Lesrésultatsdel'analysedevariancesurlavariationdesrecettesne

permettentpasdeconclure.Cependant,lesrésultatsdel'analysedevariancesurlavariationdes

dépensessontsignificatifsetsontmontrésdanslaFigure5-6.

Figure5-6:Analysedevariancesurlavariationrelativedesdépenses

0

Concurrence
Moyenne:-30%

NSP
Moyenne:-13%

Pasdeconcurrence
Moyenne:-12%

Notes:Lesproportionsdansl'échantillondechacunedescatégories"concurrence","pasdeconcurrence",

"NSP"sontrespectivement43%,23%et34%.

LavaleurdutestdeFisherest3,48(comparéeàlavaleurcritiqueà5%:F(2,58)=3,16),cequi

confirmequelavariable«concurrence»abienuneinfluencesurlavariationdesdépensesavecun

niveaudeconfiancede95%.Lavariationrelativedesdépensesestenmoyennenégative.Lesdépenses

présentéesdansleCEPsontenbaisseparrapportauxdépensesprésentéesdansledernierCRF

précédentlanégociation. Dansuncontexteconcurrentiel,cettebaissedesdépensesestplus

importante,30%enmoyennealorsquedanslesdeuxautrescaslabaisseestautourde13%en

moyenne.Enoutre,ayantmontréquelavariationdesrecettesallaitdanslemêmesensquelavariation

desdépenses,nouspouvonsendéduirequelaprésencedeconcurrenceconduitàunebaissedes

recettes.

Enrésumé,dansuncontexteconcurrentiel,ilyanégociation.Cettenégociationportesurle

prix ou les recettes mais simultanément sur le niveau des dépenses d’exploitation. Toutefois, une

baisse des dépenses ne s’accompagne pas nécessairement d’une baisse des prestations, puisque de

toutefaçon,ledélégataireauneobligationderésultats(lesobligationsspécifiquesduservicepublic).

Cependant cette baisse des dépenses peut s’accompagner de négociations sur des prestations annexes

26

C
e
m
O
A 
: 
ar
c
hi
v
e 
o
uv
er
t
e 
d'I
rs
t
e
a 
/ 
C
e
m
a
gr
ef

Lorsqu'ilyaplusieursoffressansimpressiondeconcurrence,lesingénieursdesDDAFrépondentleplus
souventNSPpouréviterlessoupçonsd'ententeentrelesdélégataires.
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(la fréquence des visites de contrôle d’un ouvrage ou les horaires d’ouverture du point d’accueil de la

clientèleparexemple).

Nousavonstestéd'autresvariablesqualitatives.Parexemple,lanatureduservice(AEPou

assainissement),laprésentationduCEP(répartitiondesdépensesparnatureouparfonction)ou

encore le changement de délégataire ne semblent pas avoir d’influence dans notre modèle.

Lesrelationsstatistiquessignificativesquenousavonsdéterminéessontrésuméesdansla

Figure5-7.Laconcurrenceintervientàplusieursniveauxmais,semble-t-il,pasdirectementdansla

variation des recettes, comme l'on pouvait s’y attendre. Il faut cependant noter qu’elle intervient

toujoursdanslesensespéré:laprésencedeconcurrenceatendanceàfairebaisserlesrecettesdu

délégataire.LaFigure5- montre bien l’importance à la fois de l’environnement de la négociation

(concurrence,délégatairesenprésenceetzonegéographique)etduCRF.Parailleurs,ilfautsouligner

que d’autres éléments tels que des modifications techniques du service peuvent intervenir dans la

variation relative des dépenses mais nous n’avons pas pu les considérer car les données n’étaient pas

disponibles.

Figure5-7:Diagrammesynthétiquedesrelationsstatistiques

Variation
des
recettes

variation
dutarif

variationdela
consommation
prévisionnelle

margebrute
duCRF
précédent

Variation
desdépenses

Concurrence

délégataire

zone
géographique

Notes:Lesvariablesqualitativesapparaissentenitalique.

5.4Analysedescomptes-rendusfinancierssuivantlarenégociation

AprèsavoirmisenévidencedesrelationsdirectesentrelesCRFdefindecontratetlesCEP,nous

portonsnotreanalysesurlesCRFconcernantlapremièreannéed'exploitationduservice(annéen)

27 Les personnes interrogées n’ont aucun intérêt à dissimuler la vérité et pouvaient ne pas se prononcer si
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ellesledésiraient.
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aprèslarenégociationducontratdeDSP.NoussouhaitonsdéterminersicesCRFsontconformesaux

prévisionsnégociéesparledélégatairedanslesCEP.

Pournotreanalyse,nousavonsconsidéréseulementlesgrandes massesagrégées,recettes

d’exploitation et dépenses. Les recettes sont déterminées par le prix fixé entre la collectivité et le

délégataire.Lesvariationsquipeuventêtreobservéessontduesauxécartsentrelaconsommation

prévue et la consommation effective. Comme nous l’avons constaté plus haut, les CEP sont établis le

plussouventpourlapremièreannéeetlesvariationsimportantesdeconsommationsontconsidérées

commepeufréquentes.

Nousavonsd'abordcalculerleratiodesrecettes(effectives)duCRFsuivantlanégociationetdes

recettesprévuesdansleCEP.Lamoyennedeceratioest1,0214etl'écart-typede0,1613.D'aprèsces

valeurs,onpeutdirequeceration'estpassignificativementdifférentde1,cequisembleindiquerque

les recettes attendues sont en général réalisées. Il faut cependant remarquer qu’aux recettes

d’exploitation s’ajoutent souvent des recettes annexes, liées aux travaux effectués par le délégataire

(branchementdenouveauxusagers)ouauxservicesspécifiquesàlaclientèleparexemple.Ces

recettes représentent en moyenne 6% des recettes d’exploitation mais peuvent atteindre 30% et elles

fluctuent beaucoup d’une année sur l’autre. Elles entrent dans le CRF, sans que les dépenses

correspondantessoitclairementidentifiées28, mais n’apparaissent pas dans le CEP. C’est donc une

sourcededistorsion,maisquin'estpasenmesuredechangerlesensdesconclusions,commeonle

verra29.

NoussouhaitonsàprésentdéterminersileCEPetleCRFsuivantlarenégociation(CRFn)sont

liés. Nous avons considéré l’ensemble des dépenses, même si nos données les détaillaient en nature

(personnel, achats, renouvellement, etc…) car comme nous l’avons déjà souligné les CRF sont

difficilement comparables d’un délégataire à l’autre. On note DnlesdépensesduCRFn,Dn-1les

dépensesduCRFn-1etDplesdépensesduCEP.Lesstatistiquesdescriptivesdesvariablesutilisées

figurentdansleTableau5-2.

Tableau5-2Statistiquesdescriptivesdel'échantillon(45observations)

Recettes

CEP

Rp(euros)

Recettes

CRFn

Rn(euros)

Ratio

Rn/Rp

Dépenses

CRFn-1

Dn-1(euros)

Dépenses

CEP

Dp(euros)

Dépenses

CRFn

Dn(euros)

Variation

Dp/Dn-1-1

dD

Moyenne 106558 110014 1,0214 141131 107117 142683 -20,58%

Écart-type 165900 176618 0,1613 208804 161408 205506 17,30%

Minimum 2540 2665 0,7792 4966 5602 7561 -48,35%

Maximum 906704 955177 1,6803 1165159 868196 1026521 23,92%

28IlfautcependantnoterlecasparticulierdelaSOGEDOquifaitapparaîtrelescomptesdestravaux
séparémentsursesCRF.

29Eneffet,cebiaisvadanslesensdesous-estimerlamargeaustadeduCEP,or,malgrécela,l'analyse
montredéjàdesmargesdeCRFinférieuresauxmargesduCEP(cf.infra
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NousavonscomparélesdépensesprésentéesdansleCEPaveclesdépensesduCRFn,voir

l'équation(5-3),puislesdépensesprésentéesdansleCRFnaveccellesprésentéesdansleCRFla

précédant(CRFn-1),voirl'équation(5-4).Lesrégressionssontestiméesaveclaméthodedesmoindres

carrésordinaires30.LesvaleursdestdeStudentsontentreparenthèses.

Dn = 7807 + 1,2591Dp, R²=0,978 (5-3)

(1,447) (21,562)

Dn = 5577 + 0,9715Dn-1, R²=0,974 (5-4)

(0,743) (11,904)

Lesdeuxrégressionsprésententdessimilitudes:ellesonttoutesdeuxunR²trèsprochede1,

c’est-à-dire qu’elles expliquent quasiment toute la variance de l’échantillon. Par ailleurs, la valeur du

testdeStudentassociéaucoefficientdeDpdansl'équation(3)etdeDn-1dansl'équation(4)esttrès

élevée.Cesvaleurssontdoncdéterminéesàunniveaudeconfiancede1%.Enrevanche,lavaleurdu

test de la constante ne permet pas d’affirmer qu’elle est significativement différente de 0. Il faut

cependantnoterquecommelesvaleursdeDn,DpetDn-1 sont importantes (de l’ordre de 100 000 en

moyenne) l’influence de la constante est peu élevée. Contrairement aux régressions précédentes, les

effets de taille n’ont pas été gommés et ils sont importants, sans que cela gêne notre analyse.

Sil'oncomparelescoefficientsdanslesdeuxrégressions,onconstatequelecoefficient

associéàDn-1,éq.(4-3),esttrèsprochede1.Enfait,untestrapidesurcettevaleurpermetdeconclure

queDnestidentiqueàDn-1(àlavaleurdelaconstanteprès).LecoefficientassociéàDpmontreque

les dépenses présentées dansle CRFn sont bien plusimportantes queles dépenses

prévisionnelles.Untestsurlavaleurdececoefficientpermetdeconclurequ'ilestsignificativement

supérieurà1.Ilestdoncpossibled'annoncerquelesdépensesaffichéesdansleCRFquisuitla

renégociationsontcalculéesencohérenceaveclesdépensesducompte-renduquilaprécède

plutôtquecellesduCEP.Ceconstatrenforcelesconclusionsdéjàénoncées:lesCRFetlesCEPont

des constructions différentes, l’un est co-produit tandis que l’autre est réalisé unilatéralement par le

délégataire. Une comparaison terme à terme de ces documents semble donc avoir peu d’intérêt.

Comme nous l’avons présenté plus haut, l’équilibre d’un contrat devrait s’apprécier sur la

duréeetnonpassurunexercice.Eneffet,ledélégatairepeutréaliserdesinvestissementsendébutde

contrat suite à l’assurance qu’il reçoit de la part de la collectivité de bénéficier du monopole pendant

une dizaine d’années. Ces investissements pèseront sur les bilans des premières années mais ensuite,

unefoisamortis,ilspermettrontdedégagerdesmargesplusimportantes.Néanmoins,ceraisonnement
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s’applique plutôt pour les concessions où les investissements sont à la charge du délégataire mais les

DSP dans le secteur de l’eau sont actuellement majoritairement des affermages. Par ailleurs, comme
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danslaplupartdescaslesdélégatairessortantssontreconduits,lesnouveauxinvestissementssont

limités. En outre, si ce raisonnement s’appliquait, nous constaterions que les CRF précédant les

renégociations seraient bénéficiaires. Or ce n’est pas le cas:nousavonsobservéquepourlesservices

denotreéchantillonlaprésentationdecomptes-rendusdéficitairesétaitrécurrente.Lefaitdene

prendreenconsidérationquelesdeuxCRFencadrantlanégociationlimitedoncpeunotreanalyse.

On peut donc se demander ce qu’est la réalisation financière des contrats, puisque les documents

que l’on peut comparer, les CEP qui déterminent le tarif pour la durée du contrat et les CRF qui

justifientaposteriori la rémunération ne sont pas comparables en l’état.

5.5Discussiondesrésultats

5.5.1 LeCRF,unoutildenégociation

Les résultats de l’analyse des données montrent que le CRF de l’année précédant la

renégociation,etnotamment,lamargeprésentée,semblebienavoirunimpactsurlavariation

desrecettesnégociée.Rappelonsquepourunelargemajoritédecasledélégatairenechangepaslors

delaprocédureetquelesdeuxparties(lacollectivitéetledélégatairesortant)ontconnaissancedu

CRF.Deplus,certainsagentsenDDAFnetransmettentpaslesCRFauxcandidatsàladélégation.

Apremièrevue,onpourraitpenserqueleCRFinfluencesainementlanégociationlorsdu

renouvellement du contrat et favorise une correction d’une situation jugée anormale en aboutissant à

l'augmentationdesrecettesd'uncontratprésentécommedéficitaire.LeCRFseraitalorsunvecteur

d'informationquipermettraitdegarantirl'équilibreducontratpourlaphasedereconduction.

Lacompensationatténuée(augmentationderecetteinférieureaudéficit)seraitalorslerésultat

d'une recherche de plus grande efficacité des moyens mis en œuvre dans la gestion du contrat.

Néanmoins,siceraisonnementsemblelogiqueàl'échelled'unservice,ildevient

beaucoupplusproblématiquesil'onconsidèred'unepartlesincohérencesentreCEPetCRF

suivantlanégociationetd'autrepartlamargerésultantd'unnombresignificatifdecontrats.

Eneffet,biensouventleCRFaprèsnégociation(CRFn,cf.Figure5-2)présenteànouveauun

déficitpourlenouveaucontrat,mêmedanslescasoùlarecetteaaugmentéetoùleCEPétaitprésenté

àl'équilibre.DanslamesureoùlamajoritédesCRFprésententdesservicesdéficitaires,alorsmême

quelesentreprisesdusecteurdel'eauprésententdescomptesbénéficiaires,laquestionducontenuet

delaprésentationdesdocumentsdoitêtreposée.

Eneffet,laplupartdesdépensesd'exploitationprésentéessurlesCRFsontdescharges

répartiesetmêmesipourlesplusgrandsopérateurs,lesméthodesd'imputationsontapprouvéspardes

commissairesauxcomptes,toutesleschargesaffichéesneconcernentpasnécessairementla

réalisationducontratetsurtout,d'autrestypesdecharges,nonissuesdelacomptabilitéanalytique

(renouvellement),peuventêtresurestiméesdufaitdudéficitd'informationdelacollectivité.
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Laméthodeestamélioréeparlecalculdelamatricedevariance-covariancerobusteàl'hétéroscédasticité.
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SoulignonsparailleursqueleCEPestundocumentco-produit.Ilestannexéaucontratde

délégationetconstruitinitialementparledélégataire,entenantcomptedesprescriptionsde

présentationdelacollectivité.Ilestensuitenégociéentrelesdeuxparties,plusoumoinsâprementen

fonctiondelaconcurrenceentrelescandidats.Acontrario,leCRFestundocumentconstruit

unilatéralementparledélégataire.Laformeaétédécidéeparlesyndicatdesdélégatairesenabsence

de décret d’application de la loi du 8 février 1995. Ce CRF présente les comptes de façon

suffisammentgénéralequecertaineslignespeuventrecouvrirdesélémentstrèsdifférents.Rappelons

parailleursquelaméthodederépartitiondeschargesàlavaleurajoutéeatendanceàlimiterles

margespositivesimportantes.Cettedifférenceexpliquequelesdeuxdocumentssontdifficilement

comparables,mêmesidanscertainscasilsontdesformessimilaires.Lesécartsquenoussoulignons

accréditentbiencettethèse.

LeCRFnesauraitêtreundocumentquipermetàlacollectivitésansl'aided'unexpertde

comprendre l’exploitation du service par l’opérateur privé. Il est plutôt un indicateur, fourni par le

délégataireduniveaudesdépensesetdesrecettespourchaquecontrat.Etcetindicateuraensuiteune

influencedanslavariationdelarecettedudélégatairelorsdelaprocéduredenégociationetdoncsur

la variation de la part du délégataire dans le prix de l’eau. On peut donc considérer que contrairement

àsonbutinitial,leCRFestdevenuunoutildenégociationutiliséparlesdélégataires.

AfindecomprendreplusexplicitementlesbiaisinduitsparlesCRF,ilestutilederevenirsur

lesrisquesdesurestimationdesdépenses.

5.5.2 Lasurestimationdesdépenses

L’établissement du CRF est relativement opaque et tel qu’il est présenté aux collectivités et à leur

conseil,ilnepermetpasderetrouverlesétapesintermédiairesdesaconstruction.Lagarantiede

renouvellementévoquéeplushaut(cf.4.2)sembleêtreuneoriginemajeuredelasurestimationdes

dépenses(cf.Guérin1997,Guérin-SchneideretNakhla,2000).Lesrécentsdéveloppementsautourde

lafaillitedeVivendiUniversaletdudevenirincertaindesprovisionspourrenouvellementissuesdes

servicesd'eauviennentrenforcercettecrainte(cf.OrangeetJohnson,2003,p82etsuivantes).

Enoutre,lesdélégatairestirentprofitdeleuravantageinformationnelsurleprocessusde

production et les coûts associés pour augmenter les charges qu’ils affectent sur les différents contrats.

LesdépensesprésentéesdansunCRFdéficitaireseraientplusimportantesquelaréalité.En

particulier,ceseraituneexplicationaufaitquedanscertainscasledélégatairequiprésentedes

comptesdéficitairesreprendlecontratàdesconditionstarifairesidentiquesvoireplusdéfavorables.

5.5.3 LeCRFetlerésultatassociéaucontrat

FaceauxdéficitssurprenantsaffichésparungrandnombredeCRF,onpeutaussisedemandersi

les CRF prennent en compte l’ensemble des recettes liées à un contrat. Effectivement, la reprise d'un
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contratprésentécommedéficitairedansdesconditionséconomiquesmoinsavantageusesasûrement

d'autresexplicationsquelesimplerésultatprésentéchaqueannéeàlacollectivité.Onpeutsuggérer
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despistesderecherchediverses,mêmesinotreétudenepermetpasdetranchersurlesdifférentes

hypothèsesavancées.

D'abord,nousneconsidéronsquelecontratdeDSPquiestdanslaplupartdescasuncontrat

d’affermage, c’est-à-dire sans investissement de la part du délégataire. Les investissements sont

financésparlacollectivitéetledélégataireaundroitdecontrôlesurlestravauxentantquefutur

exploitant.Or,lesentreprisesquigèrentlescontratsdedélégationfontpartiedegroupesplus

importantsayantdesfilialesdédiéesàlaconstructiondecesinstallations.Prenonsl'exempledu

groupeSuez.LaLyonnaisedesEaux-France,gèrelescontratsdesservicesetDegrémont,filialede

SUEZ,construitentreautresdesusinesdepotabilisationparultrafiltration.Onpeutpenserquela

gestion de DSP par l’un pourra amener des contrats de travaux commandés par la collectivité à l’autre.

Cettedimensionn'apparaîtpasdansleCRFmaispourraitpeut-êtreexpliquerlemaintiendecertains

délégatairessurlescontratspeurentables.

Parailleurs,lescontratsurbainsreprésententunvolumeetdoncuneproportionduchiffre

d'affairesglobalimportants.Ilssontsouventmisenavantparlesdélégatairescommeétantplus

équilibrésquelescontratsruraux.Cetargument,quireposesurl'idéed'unesortedepéréquationdefait

réaliséeauseinduportefeuilledecontratsgérésparlesentreprisesn'estbiensûrpasànier.Toutefois,

celasoulèvelaquestiondelatransparencedestransfertsetcelanejustifiepasl'ampleurdesdéficits

cumulésobservés.Enoutre,depuis5ans,l'ObservatoireLoiSapinamisenévidencedesbaissesplus

substantiellesobtenuesaurenouvellementdescontratsdesservicesdegrandetaille.Celatendà

montrerquelapéréquations'estompeet,avecelle,l'argumentdecompensationdespertesdesservices

rurauxpardesgainssurlesurbains.

Lagarantiederenouvellement,déjàévoquée,pourraitêtreuneautreexplicationdel'écart

entre CRF et résultat effectif. A l'origine, c’était une présentation comptable lissée sur la durée du

contratdeschargesderenouvellement.Etantdonnéquelesrenouvellementssontlourdsetponctuels,

les affecter à une année particulière n’avait pas de sens. Mais cette présentation a glissé vers un mode

degestionbienréel : le délégataire verse une prime d’assurance pour subvenir au renouvellement en

cas de besoin. Si à la fin du contrat, aucun investissement important n’est survenu, alors le délégataire

rendradesinstallationsvieilliesmaisnerestituerapaslesprimes.Cettedémarchepermetdedégager

desbénéficesquandlerenouvellementeffectifestmoinsélevéquecequeprévoitlaprimederisqueet

ces bénéfices n’apparaissent pas dans les CRF.

Enfin, les structures de l’entreprise ne sont pas modifiables instantanément. L’implantation

géographique des délégataires est évidemment fortement corrélée avec l’implantation des agences qui

gèrent un secteur. On imagine bien qu’un opérateur qui n’est pas implanté à proximité d’une

collectivitéprésenterauneoffretenantcomptedecesurcoûtstructurel.Acontrario,ledélégataireen

placequiauraimplantéuneagenceentenantcomptedececontratauraintérêtàlegarderenraisondes

économiesd'échelleréalisées.Cecalculn'estprobablementpasintégrédansleCRF.Celadépenddela

répartitiondeschargesdusecteursurlecontrat,orcelle-cisefaitselondescritèrestechniques
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(nombre d’abonnés, nombre d’interventions) ou à la valeur ajoutée analytique.
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5.6Conclusion

LeCRFetleCEPsontbâtisdefaçonsensiblementdifférente.AlorsqueleCEPestco-produit

entreledélégataireetlacollectivitédansunprocessusdenégociation,leCRFestélaboré

unilatéralementparledélégataireetnepermetpasvraimentdedéterminersileniveaude

rémunérationdudélégataireestadapté.Cetoutilcrééparlaloi Mazeaudnesembledoncpas

parvenir à son objectif de réduction des asymétries d’information entre le délégataire et la

collectivité. Au contraire, il semble qu’il soit devenu un outil de négociation pour le délégataire

afin d’obtenir des recettes plus importantes, du moins dans les services ruraux de notre

échantillon.

De façon générale, l’Observatoire loi Sapin a constaté une baisse du tarif délégataire, ce qui

correspondàunebaissedesrecettes,mêmesilatendances'inversepourlespluspetitsservices.Nous

observonsaussiglobalementsurnotreéchantillonunebaissedesrecettes.Ornousavonsmontréque

lavariationdesrecettesétaitinversementproportionnelleàlamargeaffichéedansledernierCRF,qui

estmajoritairementnégative.Onadoncunesituationparadoxalepuisque,surnotreéchantillon,on

devraitconstateruneaugmentationdesrecettesdesdélégataires.Enfait,ceparadoxetrouveson

explicationdanslefaitquedeuxinfluencescontradictoiress'exercent:

 unebaissedesrecettes,liéeàlabaissedesdépensesquieststimuléeentreautresparlanégociation

et, éventuellement, par des facteurs qui n’apparaissent pas directement dans les comptes (travaux,

renouvellement, organisation de l’entreprise)

 etunehaussedesrecettes,liéeàlaprésentationdedéficitsrécurrents,présentationentièrement

contrôléeparledélégataire,dontl'impactfinalconduit"simplement"àlimiterlesbaisses

obtenues.

L'influence à la baisse l'emporte : les dépenses d’exploitation baissent fortement dans le CEP par

rapportauCRFcequiconduitàunebaissedesrecettes.

6Lesenjeuxdelaprésentationfinancièredescontrats

6.1Lerésultatfinancierducontrat
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Aufinal,l'analyseréaliséemontrelesdifficultésquiexistentpourétablirl'équivalentd'uncompte

derésultatauniveaud'uncontrat.Sil'onfaitabstractiondeschargescalculées,quiviennentrenforcer

l'opacitédescomptesfournis,iln'endemeurepas moinsqueledélégataireestdevantune

contradiction:onluidemandedefournirdescomptesàuneéchellequinecorrespondpasàcelledes

moyensmobilisés.Cettedifficultén'estpaspropreausecteurdel'eau,maiselleprendunedimension

particulièredanslamesureoùl'échelleduserviceestressentiepourlescollectivités,lesusagerset

dansunecertainemesureparlesautoritéspolitiques(cf.parexempleleprincipedecouverturedes
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coûtspréconiséparlaDirectiveCadresurl'Eauen2000)commel'échellepertinentepourraisonnerla

couverturedescoûtsetpourfixerleprix.

Faceauxrésultatsprésentésdansnotreétude,lesdélégatairespourraintaisémentargumenterque

lesnombreuxdéficitsobservéssontcompensésparquelquescontratsbénéficiairesobtenussurdes

servicestrèsurbains,nonprésentsdansnotreéchantillon.Cetargumentn'expliqueraitnipourquoiles

CEPprévoyaientunéquilibre,nicommentles montantsprélevéspourlerenouvellementsont

réellementutilisés.Parailleurs,vouloirabsolumentisoleruncoûtducontrattoutaulongdesadurée

induitdeseffetsperverstelsqueladisparitiondesmutualisationsdeschargesréaliséesauseindu

portefeuilledecontratsgérésparunmêmedélégataire.Nousnousheurtonsiciàunproblème

largementdiscutépard'autres(Riveline,1996)surladifficultédedéfinirlecoûtd'uneprestationqui

faitl'objetd'unetransaction.Ilaforcémentuncaractèreconventionneletrelatifauxhypothèses

retenuespourprendreencomptelesmodesdefinancementetpouraffecterleschargesdansletemps

etdansl'espace.

Pourtant,iln'endemeurepasmoinsqu'ilestimportantdetrouverdesoutilsdeprésentation

financiersaumomentdelafixationduprixdeladélégation,àmêmederemplirdeuxfonctions:

-assurerl'équilibrefinancierglobaldel'entreprise;

-limiter,dansdesproportionsraisonnables,lebénéficedel'entrepriseensituationdemonopole,

généréparl'activitédegestiondesservicespublicslocaux.

Lacontraintedel'organisationterritorialefrançaise(collectivitéfaceauxgrandsgroupes)obligeà

fixerlesprixetàconstruiredesoutilsfinanciersdecontrôleauniveaudescollectivités,alorsque

l'équilibrefinancieretlesbénéficesdesentreprisessontbiensouventcalculésparl'entrepriseàune

échellesupérieure.Ceprofonddécalageestsourced'asymétriesd'information, maisausside

divergencesdanslescritèrespertinentsutilisésparlesunsouparlesautres:lacollectivitévisant

l'équilibre"local",l'entreprisevisantl'équilibreauniveaudecesunitésopérationnelles.

6.2Desoutilspeuadaptésàlarégulation

Les outils mis en place par les lois Sapin et Mazeaud ont permis de poser les bases d’une

régulation en France après la décentralisation de 1982. La procédure d’attribution des DSP a

encouragé l’ouverture à la concurrence ou du moins la transparence. Les comptes-rendus techniques et

financiers devaient permettre de réduire les problèmes d'asymétrie d’information entre le délégataire

d’une part et la collectivité et son conseil d’autre part.

CependantlesCRFreprésentaientundangerpourlesopérateursprivés.Leurscomptessont

unedonnéestratégique.Comptetenudelamontéeenpuissancedesdélégatairesindépendantsetdela

concurrencepossiblededélégatairesétrangers,ilsnetiennentpasquedetellesinformationssoient

publiéesetdisponibles.LaformedesCRFélaboréeparleSPDErépondàcettepréoccupation.La
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répartition en nature de coûts permet de gommer les mentions du niveau hiérarchique d’imputation et

les ratios issus de la comptabilité analytique (pour l’entretien des réseaux par exemple). Les CRF
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montrent l'arbitrage délicat entre la transparence et la protection de l’information stratégique de

l’entreprise.

Enoutre,cetoutilmontreseslimitesdanslamesureoùlepérimètredelacollectivitéetdu

délégatairenesontpaslesmêmes.Ceciconduitàunemiseencommundemoyenssurplusieurs

contrats,cequiaaboutiàlarépartitionenniveauxhiérarchiquesquenousavonsdéjàmentionnée.Par

ailleurs,lecontrôledescomptesparlesjuridictionsfinancières(leschambresrégionalesdescomptes)

resterelativementthéorique31:eneffet,s'ilselimiteàunseulcontrat,leproblèmedelarépartitiondes

coûts entre les différents niveaux hiérarchiques reste entier. Si l’ensemble des activités de l’entreprise

estprisencompte,latâcheestimmense,outrequelefaitquesonstatutrégionalpuisseêtreun

handicap.

Parailleurs,rappelonsqueleCRFestutilisécommeunoutildecontrôledesprofitsde

l'entreprisedetypecostplus,mêmesienl'absenced'auditdecetteformederégulationesttrès

contestable.Iln'adoncaucuneffetincitatif32.Lapublicationparledélégatairedesesrecetteset

dépenses aurait un sens si elles avaient vraiment un impact sur l’organisation du service, ce qui n'est

pas le cas dans le modèle français de régulation. Dans le cas où l’équilibre initial du contrat viendrait à

êtremodifié,alorslerespectdelamiseenconcurrenceinitialeconduiraitàneprendreencompteque

lesélémentsnouveauxducontratetdoncànepasconsidérerlesdépensesprésentéesdansleCRF.

Ceci explique pourquoi le CRF n’a pas pu devenir un outil de contrôle pour les collectivités ou

leursconseils : ils mettent en avant des éléments sur lesquels les collectivités n’ont aucun levier

d’action. Au contraire, l’existence de tels comptes et la présentation déficitaire (du moins dans les

servicesdenotreéchantillon)enontfaitunoutildenégociationdanslesprocéduresderenégociation

decontratsquiconduitàuneaugmentationdesrecettesdudélégataireetdoncàuneaugmentationdu

tarif. Par ailleurs, dans le cadre d’une régulation de type costplus, l’enjeu associé à la publication des

comptes est très important puisqu’il détermine la rémunération du délégataire pour l’exercice suivant.

LesCRFnepourraientdoncpasconstituerunebasecrédiblepourunetellerégulation,comptetenude

l’opacité de ces comptes. D’ailleurs, les collectivités qui souhaitent baisser les rémunérations de leurs

délégatairessefondentengénéralsurunaudit.

Comme nous l’avons signalé précédemment, le décret d’application de la loi n°95-127 du 8

février 1995 relative aux marchés publics et aux délégations de service public n’a toujours pas été

adopté.Unprojetexistecependant,visantànormaliserunpeupluslecompte-renduannueldu

délégataire.IlviendraitremplaceroucompléterlemodèledéfiniparleSPDE.Unetelledisposition

danslamesureoùelleamélioreraitlalisibilitédesCRFpermettraitunemeilleurecompréhensionpar

31LaLoin°95-127du8février1995relativeauxmarchéspublicsetdélégationsdeservicepublic,dite"loi
Mazeaud",renforcéeparl'avisduConseild'Etatdu20mai1998,CompagnieGénéraledesEaux,n°192689,
donnepouvoirauxChambresRégionalesdesComptesderegardertoutélémentdelacomptabilitédel'entreprise
luipermettantdeseprononcersurlesdocumentsfinanciersproduitsdanslecadred'uncontratdedélégation.

32Aucontraire,dansunerégulationdetypepricecap,lacollectivitéattendqueledélégataireremplissela
mission de service public qu’elle lui a confié, mais ne se préoccupe pas de l’organisation de la société et de ses
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charges.Ledélégataireenchargeduservicepublicaalorsintérêtdediminuersescoûtspouraccroîtreses
profits.
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la collectivité des comptes du délégataire. Il ne faut cependant pas négliger les limites d’une telle

disposition.Nous avons souligné combien l’outil CRF était limité dans le cadre d’une régulation

desactivitésdesdélégataires,enraisondeleurbesoinlégitimedeprotégerlesinformations

stratégiquescontenuesdanscescomptes-rendus.

LanormalisationdesCRFpourraitavoirenoutredeseffetspervers.LeCRFestdevenu

unoutildenégociationauxmainsdudélégataire.Unenormalisationpourraitlelégitimer ; s’il est

encadré par un décret, il sera auréolé d’une plus grande sincérité et son poids dans la négociation

pourrait augmenter. Pourtant, même s’il détaille les méthodes de calcul, les clés de répartition pour

l’affectation des charges, la collectivité aura toujours des difficultés à l’analyser. Par ailleurs, comme

cetoutilpoursuitunelogiquedecontrôledesmoyens,onrisqueraitderenforcerlarégulationcostplus

quin'apasdesensdanslemodèlefrançais33. Enfin, normaliser le CRF pousserait à renforcer l’illusion

que l’on peut contrôler localement le délégataire alors que celui-ci gère de nombreux contrats et

mutualiselesmoyens.

6.3Larégulation«àlafrançaise»

Danslessectionsprécédentes,nousavonsmontrélesaspectssinguliersdelarégulationdes

services d’eau et d’assainissement en France. Depuis les lois de décentralisation de 1982, les

collectivitéssontlibresdecontracteraveclesopérateursdeleurchoix.Pourlespetitescollectivités

rurales, cette liberté n’est pas nécessairement facile à assumer car elles ne disposent pas de services

techniquesoujuridiquespouvantnégocieraveclesdélégataires.Pourpalliercesdéfauts,lesDDAF

mettent à la disposition des collectivités des services d’assistance mais sans obligation d’y recourir.

LescontratsdeDSPsontleprincipalmoyenderégulation.Laformeenestlibremaisla

plupart des contrats fixent un prix et une formule d’évolution pour la durée du contrat, ce qui semble

doncassezproched'unerégulationdetypepricecap.Celarevientàdéfinirunerémunérationpourle

délégataire et à le laisser gérer le service comme il l’entend, dans les limites fixées par le contrat.

Cependantlafixationduprixestfondéesuruneprésentationdesdépensesprévisionnellesfortement

biaiséesparlefaitquelecandidataintérêtàgonflersescoûtspourjustifieruntarifplusélevé.

Deplus,nousavonsconstatédansuneétudecomplémentaire(Canneva,2003)queles

avenants qui survenaient lors des modifications du service permettaient de conserver l’équilibre initial

ducontrat.Eneffet,ledélégataireprésentelecoûtsupplémentairequelamodificationengendreet

proposeunevariationdestarifsquilacompense.Onentredoncdansunelogiquederecouvrementdes

coûtsetnondanscelled'unerégulationdetypepricecap.

Lemodèlefrançaisestunmodèleintermédiairederégulationparcequ'ondéfinitunéquilibre

initialdeladélégation,concrétiséparleprix,etqu'encasderupturedecetéquilibre,suiteàune

modification du service (définie dans les contrats-types des DDAF à l’article 39), un avenant vient

compenser les différences financières, permettant de revenir à l’équilibre initial. On retrouve donc à la

33
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 Les collectivités n’ont pas les moyens de contrôler effectivement les dépenses de leurs délégataires.
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fois le principe des risques et périls du délégataire (fixation du prix) et le droit à l’équilibre (avenants

etcompensationsfinancières).

Comme nous l’avons déjà signalé, il n’existe pas d’instance supérieure ou d’autorité

indépendante dédiée à la régulation des services d’eau et d’assainissement en France34.Larégulation

sefaitprincipalementpardescontratsbilatérauxentrecollectivitéetdélégataire.Néanmoins,il

faut souligner le rôle important que jouent les organismes de conseil, tels que les services d’ingénierie

publique,danslarégulationdesservicesd'eau.Eneffet,commelaplupartdescollectivitéssontde

petite taille, elles ne bénéficient pas de l’expertise pointue de services techniques étoffés. Les DDAF

(ou d'autres organismes de conseil publics ou privés) apportent alors une aide pour l’application de la

procédure«loiSapin » d’attribution des délégations de service public35.Parailleurs,ellesconseillent

les collectivités dans la phase post-contractuelle lorsqu’il s’agit de négocier un avenant ou de contrôler

la bonne exécution du contrat. Cependant, il faut garder en mémoire qu’elles n’interviennent que sur

demande des collectivités et qu’elles font payer leur prestation.

LesDDAFenmilieurural,commed'ailleurslesautresconseillersindépendants,sontdoncune

sortederégulateursofficieux.Contrairementàlacollectivité,lesconseillersindépendantsnégocient

fréquemmentdescontratsaveclesdélégatairesetpeuventdévelopperuneexpertisedusuividesCRF

compte tenu du nombre de services qu’ils contrôlent. Par ailleurs, ils capitalisent une expérience qui

dépassel'échellelocale.LesDDAFontainsi misenplaceunréseaunationalquiaaboutiau

développement d’un logiciel dédié à la gestion des services publics. Enfin, il existe des liens entre ce

réseauetdiversorganismesderecherchedanslagestiondesservicespublicscommelelaboratoire

GEA de l’ENGREF qui analyse dans le cadre de l’Observatoire loi Sapin les renégociations de DSP.

Lesrésultatssontensuitediffusésauprèsdesacteursduréseau.

Cetterégulationparréseaumontrecependantseslimites.Nousavonsvuquelescollectivités

gardaient leur autonomie de décision, ce qui aboutissait dans certains cas à la signature d’avenants

abusifs. Par ailleurs, le rôle des DDAF et leur mode d’intervention varient d’un département à l’autre,

cequipeutêtreunedesexplicationsdesdifférencesgéographiquesdéceléesplushaut.Larégulation

n’est donc pas la même sur l’ensemble du territoire et certaines zones semblent les “laissées pour

compte” de la régulation.

L'idéed'unerégulationtripartite,avecd'unepartl'entreprise,del'autrelacollectivitéetun

tiers,indépendantetcompétent,appuyantlacollectivitéapparaîtcommeunmodederégulation

embryonnairequipourraitêtredéveloppéetamélioré,toutenpréservantleprincipededélégation

"àlafrançaise",c'estàdiredanslerespectdesprérogativesdescollectivitéslocalesetdesprincipesde

lagestionprivéeparengagementsurlesobjectifs.

34 Le projet, proposé par le gouvernement avant 2002, de constitution d’un Haut Conseil des services publics
de l’eau et de l’assainissement n’ayant pas réellement un rôle de régulateur mais plutôt de conseil à un niveau
nationalamêmeétéabandonné.

35
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Ellesconseillentenviron70%descollectivités,maiscommecesontdescollectivitésrurales,ellesne
représententque20%delapopulation(ObservatoireloiSapin).
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6.4Lamesuredeperformancepourcontrôlerl'exécutionducontrat

Face aux limites du CRF comme outil de régulation, d’autres moyens pour la collectivité et son

conseilpeuventêtredéveloppéspoursuivrelaphasepost-contractuelledelaDSP.Commenous

l’avons signalé, l’incomplétude est une caractéristique fondamentale des contrats de DSP, et par

conséquent,lesuividelaphasepost-contractuelleesttoutaussiimportantquelanégociationinitiale.

Lanotionde«risquesetpérils » dans le secteur de l’eau est peut-être à revoir. Les recettes du

délégatairesontessentiellementliéesàlaconsommation.Eneffet,leprixvariepeupendantladurée

ducontratetcetteévolutionvientcouvrirlesvariationsdecoûtdesfacteursdeproduction.Orla

demandeestpeuélastique,puisquelebien«eaupotable»estdifficilementsubstituable,lecas

particulier de l’eau destinée à l’alimentation étant un peu à part36.Laperformanceéconomiquedu

délégataireestdoncliéeàsonaptitudeàgérerleservicedéfinidanslecontrataumoindrecoût.Et

quandlerenouvellementdesinstallationslourdesestuneresponsabilitédelacollectivité,lesmarges

deprogressionsontlimitées.Parailleurs,lesusagersattendentavanttoutdesservicesdequalité.On

pourraitdoncimaginerdesoutilsdegestionquiincitentlesdélégatairesdanscesens,enassortissant

lescontratsdesanctionsetderécompenses.Danscecas,lesrisquesetpérilsdesdélégataires

recouvreraientuneréalitédifférente.

Certainsauteurs37 proposent d’intégrer des indicateurs de performance afin de piloter le

serviceautrementqueparlalogiqueducontrôledesmoyens.Eneffet,lesindicateursdeperformance

correspondent mieux à l’objectif de résultat développé par le mode de régulation français. Le contrat

de DSP comporte plutôt des objectifs, sous la forme d’obligations de service public. La collectivité a

un avantage limité à connaître le coût des moyens mis en œuvre par le délégataire pour les atteindre et

symétriquementledélégatairesouhaitegarderconfidentielsonsavoir-fairedegestionnairedeservice.

Chacundesdeuxauradoncintérêtàmesurerlaperformanceetéventuellementàfonderunepartiede

larémunérationdudélégatairesurcetteperformance.

Unavantagedelamesuredeperformanceestlefaitquelesindicateurspeuventconstituerun

outil de comparaison entre les services, alors que le CRF, comme nous l’avons constaté, ne le permet

pas,comptetenudelaspécificitédechaqueservice,desonorganisationetdesdifférencesde

présentationentrelesdélégataires.Cecipermettraitdedévelopperuneformedepseudo-concurrence

entrelesservices38.Chaquecollectivitépourraitainsicomparerlesrésultatsdesondélégataireavec

ceuxdecollectivitéssimilaires.Cettepseudo-concurrencepourraitcompléterutilementlaconcurrence

pour l’attribution des DSP développée par la procédure loi Sapin. Certaines DDAF ont commencé à

mettre en place de tels indicateurs. Le réseau qu’elles constituent peut permettre de comparer à un

niveaunationallesservicesentreeux.

36 La concurrence est alors importante avec l’eau en bouteille. Cependant cette consommation ne représente
quequelqueslitressurles150consommésquotidiennement.

37VoirGuérin-Schneider(2001),Guérin-SchneideretNakhla(2000).
38Onpeutseréféreraumodèlederégulationanglais:layardstickcompetition

C
e
m
O
A 
: 
ar
c
hi
v
e 
o
uv
er
t
e 
d'I
rs
t
e
a 
/ 
C
e
m
a
gr
ef

.



39

7Conclusion

Sinousrevenonssurlesquestionsquiontguidécetteétude,plusieursenseignementspeuventêtre

tirés. Les CRF ne semblent pas remplir leur objectif initial. D’outil de suivi de la réalisation financière

descontrats,ilssemblentêtredevenusdesoutilsdenégociationauxmainsdesdélégataires.Enoutre,

comptetenudeleurmodedeconstruction,ilssontmajoritairementdéficitaires(pourlesservicesde

taillemodeste,quireprésententlaplupartdesservices),entraînantunetendanceàlahaussedes

recettesdesdélégataireslorsdesrenégociations,oudumoins,cequiatténuelabaissedesrecettesqui

secaleraitsurladiminutiondeschargesd'exploitationsaffichéesparledélégataire.Cetoutilsemble

donc n’avoir qu’un intérêt limité. Il faut alors développer d’autres moyens pour contrôler l’exécution

des contrats, qui soient mieux adaptés au modèle français de régulation des services d’eau. La mesure

delaperformancesemblemieuxconveniraumodèledegestionfrançais.Elleestprogressivement

adoptée.

Les CRF ne constituent donc pas un outil efficace de suivi des DSP. Alors que l’accent est porté

surlesobligationsdeservicepublicetdoncderésultat,leCRFdonneuneimagebiaiséedesmoyens

mis en œuvre. Il serait donc plus judicieux de mettre en place des outils permettant d’apprécier si les

objectifssontatteintstelsquelesindicateursdeperformance.Parailleurs,ilspourraientconditionner

enpartielarémunérationdudélégataire,renouvelantainsilanotionderisquesetpérils.Enfin,ils

pourraientpermettrelacomparaisondesservicesàuneéchellenationalevoireinternationale.

Lesuiviparlescollectivitésestdoncnécessaireetdoitêtrevigilant.LesDDAFapportentdes

conseilsutilesetleurfonctionnementenréseaupeutêtreuncontrepoidsauxdélégatairesenmilieu

rural. Cependant, cette régulation n’est qu’officieuse.

Aufildelaréflexionsedégagel'intérêtdepasserd'unerégulationbilatéraleentrela

collectivitéetl'entrepriseàunerégulationtrilatérale,faisantintervenir,enappuiàlacollectivitédes

conseillersindépendants,ayantunecompétenceetuneéchelled'interventionpluslargequela

collectivité.Typiquement,ils'agitd'organismedeconseildontlesDDAFconstituentunexemple

parmid'autres39.

Cetteétudeapportedonccertainesréponsesauxquestionssoulevéesmaisouvreaussid'autres

perspectivesderecherche.Comptetenudumodedecollectedesdonnées,notreéchantilloncomporte

des services de taille modeste. Même si ces services forment la majorité des services d’eau et

d’assainissement, ils ne représentent qu’une plus faible part des usagers. Une grande partie de la

population française, urbaine, est desservie par un service d’une collectivité importante. Dans ce cas,

les déséquilibres entre la collectivité et le délégataire, même s’ils existent, sont moins notables, la

collectivitéayantlesmoyensderecouriràuneexpertisetechniqueetjuridique.Onpeutdoncpenser

que l’opportunisme du délégataire sera limité. La concurrence pour ces collectivités est par ailleurs

plusimportante.
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Certainsproblèmesrestentcependantentiersdanslescollectivitésimportantes,notamment

celuidelagestiondurenouvellementfinancéparledélégataire.Parailleurs,ilfautrappelerque

comptetenudumodèlefrançaisderégulationetdelalibertécontractuelledescollectivités,les

problèmes se posent de façon plus aiguë pour les plus petites d’entre elles, ce qui explique notre

approche.

Un autre intérêt de l’étude réside dans les résultats des analyses statistiques. Les liens

statistiques que nous avons mis en évidence expliquent les mécanismes à l’œuvre au cours de la

renégociationdesDSP,notammentenprésenceouenabsencedeconcurrence.Lescoefficientsdes

régressionslinéairespeuventfournirdesindicationspouranalyserlesCRFparrapportauxCEPet

notammentlesniveauxdedépenses.Desétudescomplémentairesseraientcependantutilespour

vérifiersurunpluslargeéchantillonetaffinerlesrésultatsdenosrégressions.Certainsfacteursque

nous n’avons pas déterminés (comme l’influence de la zone géographique ou du délégataire) peuvent

faire l’objet d’études plus complètes.

Enfin, nous pouvons nous interroger sur l’évolution du modèle français de régulation des

services d’eau et d’assainissement. Le rôle de l’État dans la régulation est cantonnée au contrôle de

l’application de la loi en matière d’hygiène, de présentation des comptes, de concurrence. Le conseil

aux collectivités (par le biais des DDAF essentiellement en milieu rural, mais aussi par d’autres

conseils publics ou privés) constitue une régulation officieuse qui s’est organisée en réseau, créant des

liensavecdesorganismesderecherche.

On peut s’interroger cependant sur la place que pourrait occuper une instance nationale dédiée

à la régulation de ce secteur particulier. Il est difficile d’envisager qu’elle puisse avoir un réel pouvoir

d’organisation (comme peut en avoir l’ART40danslestélécommunications),puisquelescollectivités

gardentlaresponsabilitéduservice.Ellepourraitcependantdiffuserlesoutilsdesuivitelsquedes

indicateurs de performance, jouer le rôle d’un observatoire des services à une plus grande échelle, faire

des recommandations sur la forme des contrats. On pourrait aussi imaginer qu’elle joue un rôle de

conciliation ou d’arbitre dans le cas de conflits entre délégataires et collectivités autour de la

négociationdesavenants.

On peut par ailleurs imaginer que les services d’eau des petites collectivités se regroupent en

entitésplusimportantes,mieuxpréparéesànégocierfaceauxdélégataires.Cependant,cettetendance

déjàobservéeautraversdel'intercommunaliténeparviendraitpasàrésoudretouslesproblèmesliés

au suivi des contrats de délégation des services publics d’eau potable et d’assainissement.
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Annexes

AnnexeA:LaprocédureintroduiteparlaloiSapin

Laprocédurededélégationdeservicepublic(DSP)peutsedécomposeren6phases:

 Ladécisionsurleprincipe:lemairedoitprésenterunrapportsurlechoixdedumodede

gestion en ayant pris l’avis de la commission consultative des services publics locaux

(CCSPL)etleConseilMunicipaldoitdélibérersurleprincipedelaDSPetconstituerune

commission d’ouverture des plis (COP). Cette commission comprend des membres du Conseil

Municipalet,avecvoixconsultative,unreprésentantdelaperceptionetunreprésentantdela

DDCCRF41.

 Lapublicité:lacollectivitédoitenvoyerlesappelspublicsàlaconcurrenceàparaîtreau

BOAMP42etdansunerevuespécialisée(telsqueleMoniteur).Lacollectivitédoitattendreau

moinsunmoisavantdeclôturerlaremisedescandidatures.

 L’examen des candidatures:LaCOPexaminelarecevabilitédescandidatures(surdescritères

de santé financière, de conformité avec le fisc…) et choisit les candidats admis à la phase

suivante.Undossierleurestenvoyé,détaillantleserviceattendu.

 L’examen des offres:LaCOPreçoitlesoffresetrédigeunavispourlemaire.

 Lanégociation:Lemairechoisitlescandidatsadmisànégocieretconduitlesnégociations

avecunouplusieurspostulants.

 Lechoixdudélégataire:Lemairechoisituncandidatetunrapportestenvoyéaveclecontrat

auxmembresduConseilMunicipalquidélibère.Ladélibérationdoitinterveniraumoinsdeux

mois après l’ouverture des offres et au moins 15 jours après la transmission du rapport du

mairesursonchoix.Aprèsladélibérationfavorable,ledossierestenvoyéaucontrôlede

légalité,enpréfectureetlecontratestsigné.

La durée totale de la procédure varie entre 6 et 15 mois. Dans le cas où la collectivité n’est pas une

commune mais un syndicat, l’exécutif est alors le président du syndicat et l’assemblé délibérante est le

conseilsyndical.

41DDCCRF:Directiondépartementaledelaconcurrence,delaconsommationetlarépressiondesfraudes.
42
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Annexe B : Exemple d'un compte d'exploitation prévisionnel pour le syndicat X

Compte d'exploitation prévisionnel - offre de base

SYNDICAT X D'ASSAINISSEMENT ET DE L'EAU POTABLE 01/11/2000
Eau CHARGES
N° compte désignation production distribution gestion total

60 Achats 119 299 58 161 0 177 460
605 Achats d'eau 320 320
6061 Electricité 106 200 16 850 123 050
6062 produits de traitement 4 320 0 4 320
6063 Autres (carb, fournitures, produits) 8 459 41 311 49 770

61 Services extérieurs 18 544 49 016 12 600 80 160
611 Sous traitance générale 11 860 40 950 12 600 65 410
618 Analyses 6 684 8 066 14 750
619 autres (assurances, locations) 0

62 Autres services extérieurs 14 210 16 520 41 400 72 130
622 Frais de contrôle 24 950 24 950
626 Frais postaux et de télécom 1 580 0 13 300 14 880
627 Autres (intérimaires, transports) 12 630 16 520 3 150 32 300

63 Impôts et taxes 0 0 10 440 10 440
6351 Impôts directs 0 0 8 600 8 600
6352 Autres 1 840 1 840

64 charges de personnel 66 820 116 590 88 700 272 110

TOTAL AVANT FRAIS 218 873 240 287 153 140 612 300

Frais Généraux 32 831 36 043 22 971 91 845

66 charges financières 0 0
68 charges liées aux invest. du domaine privé 0 6 500 6 500
15 Garantie de renouvellement 28 433 92 033 0 120 467

matériel électromécanique 12 583 217 12 800
Branchements 0 26 100 26 100
Compteurs domestiques 0 54 400 54 400
Accessoires hydrauliques 9 183 9 650 18 833
Menuiserie serrurerie 667 83 750
Autres 6 000 1 583 7 583

TOTAL GENERAL 280 137 368 363 182 611 831 111
PRODUITS

Assiette prix unitaire montant
701 Ventes d'eau 831 100 F

Abonnements 1 640 200 F 328 000 F
Consommations domestiques 215 000 2.34 F 503 100 F

(prix moyen)

autres consommations
706 Prestations de service

locations de compteurs
Achats d'eau

76 Produits financiers
TOTAL GENERAL 831 000 F
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Annexe C : Exemple d'un compte-rendu financier pour le syndicat X

COMPTE RENDU FINANCIER - X EAU

ANNEE 2001

LIBELLE Recettes totales Sous-totaux

en Euro en Euro

PART FERMIERE 73 027

Partie fixe 53 256

Partie proportionnelle 19 772

REDEVANCES ET SURTAXES 150 926

Surtaxe syndicale 125 058

Redevance prélèvement 2 141

Redevance pollution 22 543

Fonds national 1 184

TOTAL PRODUITS EXPLOITATION 223 954

Dépenses totales Sous-totaux
en Euro en Euro

PRODUITS 243 299
Produits d'exploitation 223 954
Produits des travaux 17 351
Produits accessoires 1 994
CHARGES 349 992
Personnel 123 926
Energie électrique 9 644
Produits de traitement 64
Analyses Externes 2 462
Autres achats 14 075
Sous-traitance 7 580
Impôts et taxes 4 883
Autres charges 12 694
Frais de siège 2 720
Frais de recherche et développement 688
Charges relatives aux investissements
du domaine privé
autres éléments corporels 1 098
éléments incorporels 876

Garantie du renouvellement
réseau 4 924
hors réseau 13 432

Charges relatives aux investissements
Redevances et surtaxes 150 926
RESULTAT BRUT - 106 693

RESULTAT ECONOMIQUE - 106 693 C
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